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La commune de REHAINCOURT est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 
1er avril 2005, et il a été revu à plusieurs reprises. 

0.- 
Avant-propos

La reprise du PLU de REHAINCOURT a pour objet de faire évoluer son contenu dans la perspective de : 
1.	 réévaluer le PLU pour le mettre en compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales.
2.	 reprendre le règlement écrit pour alléger l’instruction des autorisations d’urbanisme.
3.	 faire évoluer le document de zonage pour étendre le zonage centré sur l’activité équestre / point 

supprimé suite à l’avis négatif de plusieurs services et de la CDPENAF.

Ces projets entrent dans le cadre d’une procédure de Modification du PLU car ceux-ci :
x	 ne changent pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD).
x	 ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière.
x	 ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.
x	 n’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas 

été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l’intermédiaire d’un opérateur foncier.

x	 ne créent pas des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 
valant création d’une zone d’aménagement concerté.

La présente notice explique le bien-fondé de ces différents projets. Puis, elle expose :  
x	 une démonstration de l’articulation des différents projets avec les autres documents d’urbanisme, plans 

et programmes avec lesquels le PLU de REHAINCOURT doit être compatible : Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales, Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté 
d’Agglomération d’Épinal.

x	 une analyse des incidences potentielles sur la consommation foncière sur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers  ; sur l’environnement  ; sur le site Natura 2000 le plus proche et sur les milieux 
naturels remarquables.

x	 l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU.
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Enfin, la procédure de Modification n°3 du PLU se déroule en plusieurs étapes : 
x	 constitution du dossier de Modification du PLU (notice explicative).
x	 dans le même temps : 

-	 Saisine de l’Autorité Environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas de la Modification n°3 
du PLU.

-	 Notification du dossier aux Personnes Publiques Associées.
-	 Saisine de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) qui se prononce concernant la reprise du document de zonage.
x	 Enquête publique, puis adaptation du dossier si nécessaire.
x	 Approbation par délibération du conseil municipal de REHAINCOURT.



Notice explicative / Modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Rehaincourt

Bureau d’études éolis3

1.- 
Les éléments de contexte

Le territoire communal de REHAINCOURT se localise 
entre Charmes (17 minutes) et Rambervillers 
(20 minutes). 
Le village est traversé par la RD6. 

1.- Le contexte réglementaire 

La commune de REHAINCOURT dispose d’un PLU 
approuvé le 1er avril 2005 et qui a été revu à plusieurs 
reprises (dernière reprise du PLU en date du 11 mai 
2012).
Ce dossier est composé de plusieurs pièces : 

Le document d’urbanisme ne dispose pas d’un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable. 

Le document de zonage découpe le territoire en quatre grandes zones  : urbaine, à urbaniser, agricole, 
naturelle et forestière. A chacune d’elles correspond un règlement écrit qui détermine les autorisations et les 
conditions d’occupation des sols. 
Ces zones se répartissent comme suit dans le PLU de REHAINCOURT : 
x	 Les zones urbaines U concernent les secteurs déjà urbanisés et où l’urbanisation est admise. Cette zone 

est divisée entre : 
-	 la zone UA qui correspond à la zone centrale de forte densité.
-	 la zone UB qui correspond aux extensions urbaines plus récentes. Elle comprend un secteur UBa qui 

correspond aux espaces bâtis de Passoncourt où les réseaux ne sont pas suffisants et un secteur Ube 
à vocation d’équipements. 

-	 la zone UC qui correspond à un lotissement. Cette zone a fait l’objet d’un projet de composition 
urbaine de la commune et d’une orientation d’aménagement.

x	 Les zones à urbaniser regroupent les zones naturelles destinées à une urbanisation future : 
-	 la zone 1AU est réservée pour accueillir des habitations, des commerces ou encore de l’artisanat.
-	 la zone AUY se destine à des activités industrielles, artisanales, commerciales, d’hôtellerie, de 

restauration, de services et aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises 
à déclaration ou à autorisation. Le secteur AUYa interdit l’implantation des installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à autorisation et les installations à nuisances compte tenu 

bâti

vergers

bosquets et haies

espaces cultivés

prairies

forêts de conifères

forêts mixtes

forêts de feuillus

jeunes plantations et formations pré forestières

ripisylve

plans d'eau

Ü

0 1 000 2 000500
Mètres

Modification n°3 du PLU de REHAINCOURT

Occupation des sols
- source : Base de données occupation des sols 2019

Fiche d’identité communale : 
Département des Vosges 
Communauté d’Agglomération d’Épinal 
SCOT des Vosges Centrales
Population communale INSEE en 2018 : 363
Evolution de la population communale entre 
2008 et 2018 : +8.3%
Logements vacants INSEE en 2018 : 3 / taux de 
vacance : 1.9%
Surface du territoire communal : 1557 ha.
Absence de site Natura 2000 / le site le plus 
proche se localise à 9 km à vol d’oiseau du centre 
de REHAINCOURT. 
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de la proximité de ce secteur avec la zone UC.
x	 La zone agricole recouvre les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. Le secteur Ap correspond à un espace de protection et 
de localisation du forage dans l’attente de la définition du périmètre de protection éloigné.

x	 La zone naturelle et forestière regroupe les secteurs, équipés ou non, à protéger soit en raison de la 
qualité des sites, des milieux et des espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit 
de leur caractère d’espaces naturels. Elle comprend également les secteurs : 
-	 Nl qui correspond aux terrains accueillant des activités et des compétitions de quad.
-	 Ne qui correspond à un espace dédié aux activités équestres.
-	 Nv qui autorise les constructions et les installations liées et nécessaires à l’exploitation de l’énergie du 

vent. 

2.- L’analyse de l’évolution socio-démographique entre 2014 et 
2017 dans la commune de REHAINCOURT

COMMUNE : EPCI : CAE

1. HABITAT

État initial 
Catégorie de pôle : Village Secteur : Secteur de Charmes

Nombre de logements locatifs du parc social

2014 2015 2016 2017 2018 %
Pop mu 339 347 355 363 7,08%

CN 0 2 0 0 1
LV insee 14 9 6 3 -79,2%

Depuis plus de deux ans en 2019 : 6

Population des ménages

2,6%
2,2%

<
0,0%

Nombre de logements vacants
Taux de logements vacants

10,5%

0

138

2,7%
12224
2,29

339

Secteur

2,8%
12688

2,46 >
>8,7%

5328
Taux de personnes de plus de 75 ans
Nombre de résidences principales

Population municipale

<

Commune
339

/ Secteur

14

III - FICHES COMMUNALES PAR THÈMES

0,0% 14,5%

668
10,9%

770
9,4%

Nombre de logements du parc social sur le nombre 
de résidences principales

Chiffres clés en 2014 INSEE

Nombre de personnes sur le nombre de ménages

Rehaincourt

339 347
355

363

320
330
340
350
360
370

2014 2015 2016 2017

Évolution de la population municipale Source INSEE

7,08%Evolution 2014-2017 :

14

9 6

3
0

5

10

15

20

2014 2015 2016 2017

Évolution des logements vacants Source INSEE

-79,2%
Depuis plus de deux ans en 2019 : 6

Evolution 2014-2017 :

0

2

0 0

1

0

1

1

2

2

3

2014 2015 2016 2017 2018

Évolution de la construction neuve Source Sitadel

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 12/24

présentation de plusieurs facteurs d’évolution
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales
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- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

Annexe n°2 : Carte des logements vacants de plus de deux ans

COMMUNE : Rehaincourt

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 23/24
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bilan des évolutions entre 2014 et 2017 sur le territoire communal
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

COMMUNE : EPCI : CAE

Bilan Secteur : Secteur de Charmes

/ Secteur
 -

>

 -

>

 -

 -

14,8%

-166,0%

<

<

<

<

2,4%

3%

>

0,0%

0%

<

1%

126

34

0,0%

14,5%

97

2,31%

Secteur

Evolution population des ménages [2014-2017[ 

10,8%

Solde migratoire [2014-2017[ 20

Taux moy/an [2014-2017[

Commune

Evolution des résidences principales 
[2014-2017[ 14

21

0,06%

40

0,11%

-93

24

Taux moy/an [2014-2017[

Rehaincourt

50%

Taux de vacance en 2017

Nombre de logements du parc social au 1/1/2019 0

Variation des logements du parc social [2014-2019[ 0

770

1

Part des logements neufs hors enveloppe urbaine théorique en %, 
mi 2014 à mi 2018 (Source MAJIC ) 33%

Taux d’évolution des logements vacants
 [2014-2017[

1,9%

7

1,8%

1,0%

5,9%

Evolution des logements neufs hors enveloppe urbaine théorique, 
mi 2014 à mi 2018  (Source MAJIC )

Evolution des logements neufs [2014-2018]
(Source SITADEL ) 3

0

% de logements locatifs social par rapport au parc des résidences 
principales au 1/1/2019 0,0%

0,1 ha 6,6 ha
Evolution de la consommation foncière brute, mi 2014 à mi 2018 
 Surface à vocation habitat en extension urbaine hors zone 
artificialisée en 2014 (Source MOS )

114

4

2,31%

24

Evolution population municipale [2014-2017[ 

Solde naturel [2014-2017[ 

Variation habitat (Source RGP INSEE )

-79,2%

Taux de vacance longue durée > 2 ans
en 2019 (Source MAJIC ) 3,5%

Evolution des logements vacants > de 2 ans 
entre 2018 et 2019  (Source MAJIC )

Evolution des logements vacants
[2014-2017[ -11

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 13/24

3.- L’analyse de la consommation foncière entre 2014 et 2018 dans 
la commune de REHAINCOURT

bilan des évolutions 
de la consommation 

foncière entre 2014 et 
2018 sur le territoire 

communal
- source : Porter à 

connaissance SCOT des 
Vosges Centrales

COMMUNE : EPCI : CAE

7. CONSOMMATION FONCIERE

Bilan Secteur : Secteur de Charmes

Pertes Gains

Epace Naturel 0,00 0,00
Espace Agricole -0,43 3,74

Espace Forestier -0,72 0,00
Espace Artificialisé -3,02 0,43

Commune        
nette

Commune        
brute

% en 2014 
brute

Secteur 
Brute

%brut/au 
secteur

-2,6 ha 0,4 ha 0,7% 19 ha 2%
0,1 ha 0,3% 6,6 ha 1%
0 ha 0,0% 1,5 ha 0%
0 ha 0,0% 7,2 ha 0%
0 ha 0,0% 1 ha 0%

-2,6 ha 0,4 ha 0,1% 16,7 ha 3%
0 ha 0 ha 0,0% 0,2 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 2,1 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 0 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 0 ha 0%

    Destination de l'artificialisation entre 2014 et 2018

    Page 12 bilCF Evolution nette des sous-classes artificielles entre 2014 et 2018 

   Batiments résidentiels Batiments agricolesGravières et carrièresMéthaniseurs Terrains vaguesInfra-
structures

Fonds de jardinAutres

953 2909 0 0 406 0 0 0
953 ; 22% 2909 ; 68% 0 0 406 ; 10% 0 0 0

TVB corridor
TVB réservoir

Usage initial des surfaces artificialisées

Surface artificialisée en 2014-2018

Agriculture
Forêt

Vocation Habitat
Vocation Économie
Vocation Équipement/infrastructure
Vocation Autres

Surface artificialisée en 2014-2018
En hectare

Rehaincourt

Espace Naturel

0,00

-0,43

-0,72

-3,02

Evolution des 4 grandes classes d'espace de 2014 à 2018
Source MOS

Espace Artificialisé

Espace Forestier

Espace Agricole

Espace Naturel

PERTES en ha

0,00

3,74

0,00

0,43

GAINS en ha

953 ; 22%

2909 ; 68%

0 0
406 ; 10%

0 0 0
   Batiments
résidentiels

Batiments
agricoles

Gravières et
carrières

Méthaniseurs Terrains vagues Infra-
structures

Fonds de jardin Autres

Destination de l'artificialisation entre 2014 et 2018 en m2

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 21/24
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De manière complémentaire aux données fournies par le SCOT des Vosges Centrales, l’observatoire de 
l’artificialisation sur la commune entre 2009 et 2020, soit des sols fait état que 53 878 m² de nouvelles surfaces 
ont été consommées 0.35% de la surface communale nouvellement consommée (dont 49 930 m² de surfaces 
consommées de type habitat ; les surfaces consommées de type activité et mixte ne sont pas renseignées). 

4.- Le contexte naturel et agricole

Le territoire communal est drainé par les eaux du ruisseau l’Euron qui est alimenté par plusieurs petites ruisseaux 
sur REHAINCOURT. À noter que le territoire communal n’est pas concerné par la présence d’une zone humide 
remarquable identifiée par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin 
Rhin-Meuse.
Le territoire de REHAINCOURT couvre une surface de 1557 ha qui se répartissent entre les espaces agricoles 
cultivés et les prairies (55% du territoire communal), et les espaces forestiers (40% du territoire communal). 
Quand aux espaces artificialisés, ils couvrent environ 4% du territoire communal.

Les espaces agricoles sont 
principalement déclarés 
à la Politique Agricole 
Commune (PAC)  : 837 ha 
selon le registre parcellaire 
graphique (RPG) de 2019. 
Ces terrains sont dominés 
par les espaces fourragers 
et les prairies (588 ha). 
Les espaces forestiers se 
répartissent principalement 
entre des forêts de feuillus 
(56%), des forêts des 
conifères (18%) et des forêts mixtes (16%).

3.- Le patrimoine naturel

Le territoire communal de REHAINCOURT n’est pas couvert par un site Natura 2000. Le site le plus proche est la 
Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Vallée de la Moselle – secteur Chatel Tonnoy ». Cette zone comprend 
une grande partie du lit majeur de la Moselle sauvage. Il s’agit de la partie la mieux préservée du cours de 
la Moselle, depuis sa source à Bussang jusqu’à la frontière allemande. Le site représente l’un des derniers 
tronçons de rivière à lit mobile du nord-est de la France où cette dynamique est préservée sur des linéaires 
significatifs (DREAL Grand Est).

Le territoire est uniquement concerné par la présence de deux Zones Naturelles d’intérêt Écologiques 
Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF). Ces espaces correspondent à un inventaire qui a été établi sous la 
responsabilité scientifique du Muséum National d’Histoire Naturelle. Une ZNIEFF est un secteur du territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels 
ou constituant le milieu de vie d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel 
régional. 

bilan des évolutions entre 2014 et 2018 sur le territoire communal
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

COMMUNE : Secteur de Charmes

4. Environnement, Agriculture et Forêt

État initial Localisation dans le système vert : 0
Secteur : Secteur de Charmes

(*) Epaisseur simulée à 100 m de part et d'autre du trajet théorique

Bilan

Commune 
brute(ha) % de 2014 Secteur brut Secteur brut 

%
0 ha 0,00% 6,7 ha 0%
0 ha 0,00% 1,2 ha 0%
0 ha 0,00% 12,2 ha 0%

% de 2014 % Secteur

0% 0%

Artificielle Forestière Agricole Naturelle
2014 64 634 850 7

Prairie permanente

4,1%
3,5%

17065 ha
471 ha

699 ha
17 haSurface vergers

Surface maraichage

Surfaces déclarées à la PAC
Dont maraîchage

0 ha

Surface TVB

7,8%347 ha
0 ha

4427 ha

9121 ha

0 ha

Evolution des surfaces de carrières gravières

Commune nette (ha)

1 ha

401,9 ha
829,2 ha

47 ha
1,5 ha

Artificialisation dans la bande des 30 m par rapport 
aux lisières entre 2014 et 2018

Commune en ha

0 ha

Dont prairies permanentes
Total

0 ha

354,9 ha
827,7 ha

Secteur en ha

4%

Commune en haChiffres clés en 2014
Réservoirs de biodiversité
Corridors écologiques*
Longueur de lisières forestières

1,0%7 ha

10,5%

Rehaincourt

Surface artificialisée
7,6%

64 ha
1556 ha 20597 ha

9594 ha634 ha

0 ha

Surface totale

Surface espaces naturels

Corridors écologiques

7599 ha

1180 ha 5,4%

797 ha
850 ha 9,3%

0,0%

18,8 km

Surfaces aritificialisées en 2014-2018

Réservoir de biodiversité

4%1720,4 ha
629,1 ha
69,5 ha

4%

6,6%

Secteur en ha % du secteur

Surface agricole
Surface agricole PAC
Surface forestière

Commune nette 
en ha en 2014

Commune nette 
en ha en 2018

Evolution nette 
2014-2018 en ha 

0 ha 0 ha 0 ha

15344,4 ha

702 ha

454,9 km

64; 4%

634; 41%
850; 55%

7; 0%
Occupation du sol en 2014 en ha Source MOS

Artificielle

Forestière

Agricole

Naturelle

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 18/24
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Il existe deux types de ZNIEFF : 
x	 Les ZNIEFF de type I, d’une superficie généralement limitée, définies par la présence d’espèces, 

d’associations d’espèces ou de milieux rares, protégés et bien identifiés. Elles correspondent à un 
enjeu de préservation des biotopes concernés. 

x	 Les ZNIEFF de type II, qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de 
type I. 

La commune de REHAINCOURT héberge pour partie deux périmètres ZNIEFF :
x	 La ZNIEFF de type I « Forêt de charmes ». Cette zone couvre une superficie de 5752 ha. 
x	 La ZNIEFF de type II «  Forêts de Rambervillers, de Charmes et de Fraize  ». Cette zone couvre une 

superficie de 16751 ha.

3.- La prise en compte des contraintes et des risques naturels et 
technologiques

a. Les servitudes d’utilité publiques

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de la propriété, instituées par 
l’autorité publique dans un but d’utilité publique (la liste et la carte des servitude d’utilité publique figurent en 
annexe du dossier de Modification du PLU). Elles sont susceptibles d’avoir une incidence sur la constructibilité et 
plus largement sur l’occupation des sols. Ces SUP sont classées en quatre catégories : les servitudes relatives à 
la conservation du patrimoine naturel, culturel et sportif ; à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
(énergie, mines et carrières, canalisations, communications, télécommunications) ; à la défense nationale ; à 
la salubrité et à la sécurité publique.

b. Les risques naturels et technologiques 
source : georisques.gouv.fr.

La commune de REHAINCOURT n’est pas concernée par la présence d’un plan de prévention des risques 
naturels ou technologiques. 

Plusieurs arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles ont été pris pour le territoire d’études en 
matière : 

-	 d’inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 29/12/1999).
-	 d’inondations et coulées de boue (arrêtés du 16/05/1983, 21/09/1984, 21/01/1997 et 22/02/2007). 

Concernant les risques naturels : 

* Inondations  : Le territoire communal de REHAINCOURT n’est pas identifié comme un territoire à risque 
important d’inondation (TRI). La commune n’est pas couverte par un plan de prévention des risques 
inondations (PPRi), ni par un programme d’actions et de prévention des inondations (PAPI).

* Aucun mouvement de terrain n’est recensé sur le territoire d’études. 

* On recense 13 cavités souterraines naturelles sur le territoire d’études.

* Séisme : Le territoire communal est inscrit en zone de sismicité 2 où le risque sismique est considéré comme 
faible.
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* Radon  : Le territoire 
communal est concerné 
par un risque faible au 
radon selon la cartographie 
du potentiel du radon des 
formations géologiques 
établie par l’Institut de 
Radioprotection et de 
Sûreté Nucléaire. Celle-
ci fournit un niveau de 
risque relatif à l’échelle 
d’une commune, il ne 
présage en rien des 
concentrations présentes 
dans les habitations. Les 
communes à potentiel 
radon de catégorie 1 sont 
celles localisées sur les 
formations géologiques 
présentant les teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations correspondent notamment aux formations 
calcaires, sableuses et argileuses constitutives des grands bassins sédimentaires comme le Bassin Parisien dans 
le cas de REHAINCOURT. Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations 
en radon faibles. Les résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine montrent ainsi 
que seulement 20% des bâtiments dépassent 100 Bq.m-3 et moins de 2% dépassent 300 Bq.m-3.

* Retrait-gonflement des sols argileux : Le territoire communal est peu concerné par cet aléa avec la moitié 
sud du territoire communal classé en aléa faible.
Ce phénomène ne met guère en danger la sécurité physique des citoyens. Mais, il est, en revanche, fort 
couteux au titre de l’indemnisation des dégâts dus aux catastrophes naturelles. Il s’agit également d’un aléa 
particulier en ceci qu’il ne conduit jamais à une interdiction de construire, mais à des recommandations 
constructibles applicables principalement aux projets nouveaux.

Concernant les risques technologiques

* Pollution des sols, sites et anciens sites industriels : Aucun secteur d’information sur les sols n’est recensé 
dans la commune. Il n’existe pas non plus de sites pollués. En revanche, 3 anciens sites industriels sont recensés 
dans la commune. 

* Installations industrielles : Le territoire compte deux installations classées. Il s’agit de la centrale éolienne 
d’Ortoncourt et d’une entreprise de collecte de déchets dangereux et non dangereux). Cette dernière est 
également reconnue comme une installation rejetant des polluants. Elle fait l’objet d’un classement en zone 
AUy dans le PLU.

* Plusieurs canalisation des matières dangereuses traversent le territoire d’études  : une première entre 
REHAINCOURT et Rambervillers ; et la seconde entre Art-sur-Meurthe et Épinal. Elles font l’objet de deux SUP 
de type I1 et I3. 

* Installations nucléaires : Aucune installation nucléaire n’est recensée dans un rayon de 20 km du territoire 
d’études. 

Carte des risques
- source : georisques.gouv.fr

Modification n°3 du PLU de Rehaincourt



14Notice explicative / Modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Rehaincourt

Bureau d’études éolis

2.- 
Les points de la Modification du PLU

1.- Réévaluer le PLU pour le mettre en compatibilité avec le SCOT 
des Vosges Centrales.

Objet de la Modification du PLU : revoir le classement d’une partie des zones à urbaniser sur le court 
terme dans le but de rendre le PLU de REHAINCOURT compatible avec le SCOT des Vosges Centrales.

Parcelles concernées pour la zone AU (complètes ou pour partie) : ZA 4, 5 / ZL 6, 28, 30, 31 / ZM 54, 57, 
58, 112, 113

Surface concernée pour la zone AU : 2.97 ha.

Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le document de zonage pour intégrer le nouveau classement des zones à urbaniser et préciser dans 

le cartouche que la nouvelle zone 2AU est bloquée.
x	 Le règlement écrit pour créer un nouveau règlement de zone 2AU « bloquée », reprendre l’article N2 

et supprimer le règlement de la zone AUYa.

Rappelons tout d’abord que le PLU de REHAINCOURT a été repris en 2009 pour mettre le document d’urbanisme 
en compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales qui avait été approuvé le 10  décembre 2007. Ce 
document a été révisé et approuvé le 06 juillet 2021. Il couvre désormais les territoires de la Communauté 
d’Agglomération d’Épinal et de la Communauté de Communes de Mirecourt Dompaire. 
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secteurs concernés par la Modification du PLU

Ü0 100 20050
Mètres

Modification n°3 du PLU de REHAINCOURT

Secteurs repris par la 
Modification du PLU en vue de 
rendre le PLU compatible avec 
le SCOT des Vosges Centrales
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Une nouvelle analyse du PLU 
a démontré que le document 
d’urbanisme de REHAINCOURT n’est 
pas compatible avec le SCOT révisé. 
En effet, le nouveau document 
d’orientation et d’objectifs 
(DOO) du SCOT détermine de 
nouveaux objectifs en matière 
de consommation foncière et de 
lutte contre l’étalement urbain 
dans le but de poursuivre les efforts 
consentis même si 935  ha ont été 
artificialisés entre 2001 et 2014 à 
l’échelle du SCOT. Ce dernier se 
fixe donc comme objectif de diviser 
par 4 le rythme de la consommation 
foncière par rapport à la période 
2000-2014. L’objectif chiffré sera 
ainsi de l’ordre de 324 ha entre 2014 
et 2030 (244 ha dans la CAE), avec 
un objectif intermédiaire de 226 ha 
(170 ha dans la CAE) entre 2014 et 
2024. Il s’agit ici de permettre un 
développement mieux maitrisé et 
plus cohérent. Tout en répondant 
à cette logique de modération de 
la consommation sur les espaces, 
le SCOT a déterminé un objectif 
de production de 5800 nouveaux 
logements (dont 5263 dans la CAE) 
sur le territoire d’ici 2030 par le biais 
de la construction neuve et de la 
reprise des logements vacants. 
Le SCOT donne la priorité au 
renouvellement urbain et à la 
densification urbaine avant de construire en extension avec pour objectif que 80% des nouveaux logements 
soient construits au cœur des enveloppes urbaines. Le SCOT des Vosges Centrales donne une définition 
de l’enveloppe urbaine qui regroupe l’ensemble des 
espaces artificialisés continus d’une ville, d’un village ou 
d’un hameau, de façon à ce qu’elle forme un ensemble 
morphologique cohérent (continuum urbain). Elle exclut 
les enclaves non artificialisées : 

x	 Supérieures à 5 ha dans les pôles urbains relais, 
x	 Supérieures à 1.5 ha dans les pôles relais ruraux et les 

pôles de pôles de proximité, 
x	 Toutes les enclaves non artificialisées dans les 

villages qui ne sont pas des pôles structurants. 

 

> 

> 

> 

> 

- 

- 

- 

Schéma explicatif de l’enveloppe urbaine 
- source : SCOT des Vosges Centrales

Pôles relais 
urbains

Pôles relais 
ruraux

Pôles de 
proximité Villages

19% 8% 15% 8%

Pôle urbain 
central

Secteur de 
Charmes

Secteur 
Epinal Nord

Secteur 
Epinal Sud

Secteur de 
Vôge les 

Bains
CCDM

33% 33% 20% 30% 50% 40%
592 74 169 109 62 142
897 112 257 165 94 215

CCMD

80 ha

[2014 – 2030[
[2014 – 2024[
[2024 – 2030[

Objectif de résorption de 
la vacance à titre indicatif 
d'après l'objectif de 
logements 
(DOO1.2 Objectif 2)

Modulation de la reconquête de la 
vacance
(DOO 1.2 Objectif 3)

Répartition de la production totale par 
type de pôles

Dont à l’intérieur de l’enveloppe urbaine

[2014-2024[

170 ha
74 ha

80 ha

215

SCoTObjectif de résorption de la vacance
(DOO1.2 Objectif 2)

[2014-2030[

Tableau indicatif de répartition par 
destination 

Pôle urbain central

NB : seul le pourcentage de logements vacants dans la production de logements doit être compatible avec le SCoT. Le nombre de
logements vacants calculés ci-dessus, d'après l'objectif de besoins totaux en logements, est donné à titre indicatif.

324 ha 244 ha 80 ha

Objectifs d’habitat 

50%

5 263
3 473
1 790

CAE

226 ha

84 ha
210 ha

4 ha
73,6 ha
2,4 haÉquipements/infrastructures

Total SCoT
30 ha

537

Habitat

183

CCMD

1 525

Objectifs de consommation foncière

98 ha

CAE

244 ha324 ha

Equivalent LV pour [2014-2024[
Equivalent LV pour [2014-2030[

CAE

1 740

1 148

CCMD

136,4 ha
27,6 ha

Objectifs de production de logements
(DOO1.2 Objectif 1)

I - RAPPEL DES OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DU SCOT (2ème Révision)

354

Économie

3 827
1 973

5 800

80% de la production 

1 006 142

Objectifs de consommation foncière 
(DOO 1.1 objectif 1)

[2014 – 2030[
[2014 – 2024[
[2024 – 2030[

SCoT

[2014 – 2030[

NB : seul le taux global de consommation foncière  est opposable. La répartition par destination est indicative.

56 ha
24 ha

SCoT

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 4/24

Rappel des objectifs et orientations du SCOT des Vosges Centrales
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales
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Précisons également que la Communauté 
d’Agglomération d’Épinal est dotée d’un 
Programme Local de l’Habitat (PLH) pour 
la période 2020-2025. Ce document 
décline les besoins en logements 
déterminés par le SCOT pour chacun des 
secteurs de son territoire.
REHAINCOURT est un vilage du secteur 
de Charmes. Le PLH détermine pour la 
commune un objectif de production de 3 
logements (2 en production de logement 
neuf et 1 en reprise de vacance) pour la 
période 2020-2025. Aussi, la commune 
pourra soutenir des projets en diffus et 
des opérations collectives, en restant au 
rythme 2014-2019.

Aussi, pour répondre aux nouvelles 
ambitions du SCOT des Vosges Centrales 
en matière de consommation sur les 
espaces, il convient aujourd’hui de 
réévaluer le PLU de REHAINCOURT par 
le biais d’une nouvelle modification du 
document d’urbanisme. Cette reprise va 
particulièrement se traduire par une réduction des espaces proposés à l’urbanisation pour des constructions 
nouvelles au sein des zones à urbaniser sur le court terme. Cette démarche s’inscrit pleinement dans la 
logique de modération de la consommation sur les espaces agricoles et naturels inscrite dans le SCOT des 
Vosges Centrales.

Comme le montre la carte correspondante, une partie de la zone à urbaniser (pour une surface de 1.95 ha) - 
située en épaisseur de l’enveloppe urbaine existante - n’a pas été construite depuis l’approbation du PLU en 
2005. C’est pourquoi, il est aujourd’hui décidé, par le biais d’une nouvelle procédure de Modification du PLU, 
que ces espaces soient reclassées dans le PLU en zone à urbaniser 2AU « bloquée », et conservent ainsi leur 
vocation agricole actuelle. Autrement dit, ces parcelles ne pourront être ouvertes à la construction nouvelle 
qu’à la condition de procéder à une nouvelle reprise du document d’urbanisme qui devra alors justifier de 
l’utilité de la démarche. Il sera en outre précisé sur le cartouche du document de zonage que cette zone est 
bloquée dans le PLU.
Par conséquent, cette démarche rend le document d’urbanisme plus raisonné et plus adapté aux besoins 
à court et moyen terme de REHAINCOURT, tout en permettant de modérer la consommation sur les espaces 
agricoles et naturels.

Une partie de la zone 1AU est conservée le long de la route au niveau de l’ancienne gare car cet espace est 
déjà construit. En effet, il couvre une habitation, l’ancienne gare et le monument aux morts. 
En outre, la zone UBa – qui est détaché du reste du village – conserve également son classement actuel dans 
le PLU. En effet, cette zone correspond aux espaces bâtis du hameau de Passoncourt où les réseaux sont 
insuffisants et qu’ils ne convient pas de densifier. En outre, la proximité d’une exploitation agricole limite les 
extensions possibles dans ce secteur.  
La zone 1AUY n’est pas non plus touchée par la Modification du PLU car cet ilot correspond à l’emprise de 
l’entreprise Grandidier qui pourra ainsi y concrétiser des potentiels projets de développement (extensions des 

PLH CA EPINAL // DIAGNOSTIC // Décembre 2019  29 

 

 
 
  

 
armature territoriale et secteurs de réflexion du PLH

- source : PLH CA d’Epinal
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bâtiments existants, constructions nouvelles), et ainsi pérenniser son activité. Rappelons que cette entreprise – 
au régime des installations classées pour la protection de l’environnement - est spécialisée dans le traitement 
de déchets dangereux et non dangereux.

En revanche, le règlement de la zone 1AUYa interdit l’implantation d’installations classées pour la protection 
de l’environnement en raison de la proximité d’une zone habitée. Aussi, l’entreprise Grandidier ne pourra pas 
étendre son activité sur ce terrain, situé au nord de son site actuel. En outre, il ne s’avère pas opportun pour la 
commune de construire à proximité d’une ICPE soumise au régime d’autorisation quel que soit la destination 
des constructions. C’est pourquoi, cette zone est reclassée en zone naturelle N par le biais de la Modification 
du PLU.

Enfin, l’entreprise Grandidier a le projet de construire un parking le long de la route en direction de Moriville. 
Dans le but d’autoriser la concrétisation de ce projet, s’il ne peut pas être réalisé en zone 1AUY, l’article 
2 de la zone naturelle est complété pour autoriser «  les remblais et les déblais nécessaires aux projets de 
stationnement à condition d’être à proximité d’une activité économique », ce qui évitera tout mitage au 
cœur de la zone naturelle et garantira des projets au plus proche des infrastructures existantes.

Enfin, la Modification du PLU vise à faire évoluer le classement de certaines zones à urbaniser du PLU de 
REHAINCOURT. Ces espaces sont couverts par un Droit de Préemption Urbain. Ce dernier s’adapte et tient 
compte des évolutions opérées sur les différentes zones concernées par la reprise du document d’urbanisme. 

2.- Reprendre le règlement écrit pour alléger l’instruction des 
autorisations d’urbanisme 

Objet de la Modification du PLU  : apporter des modifications au règlement écrit du PLU pour alléger 

l’instruction des autorisations d’urbanisme.

Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le règlement écrit du PLU.

Rappelons que le PLU de la commune de REHAINCOURT a été approuvé le 1er avril 2005 et il a été repris depuis 
cette date, notamment en 2009 où la Modification n°1 du PLU a permis de compléter le règlement écrit dans 
le cadre de la mise en compatibilité avec la version en vigueur de l’époque du SCOT des Vosges Centrales. 
Cette reprise du document d’urbanisme a concerné la définition de bandes de recul inconstructibles de 
10 m des ruisseaux et de 30 m des lisières des forêts. En outre, aucune exploitation agricole ne peut s’implanter 
à moins de 200 m des tiers. Ces compléments ont été effectués dans les articles 7 des différentes zones 
concernées. 
Le règlement écrit est de nouveau repris pour alléger et faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme. En 
effet, l’inscription de ces règles en article 7 peut fausser l’instruction des certificats d’urbanisme car l’analyse 
des dossiers porte uniquement sur les dispositions générales du PLU et sur les articles 1 à 4 du règlement écrit 
des zones concernées. Par conséquent, certains certificats d’urbanisme ont pu être autorisés pour des terrains 
couverts par une de ces bandes de recul inconstructibles, puis faire l’objet d’un refus au moment du dépôt 
du permis de construire. La nouvelle Modification du PLU vise donc à déplacer ces différentes règles au sein 
des dispositions générales qui s’appliquent à l’ensemble du territoire et de fait, à mieux informer les futurs 
pétitionnaires des contraintes qui s’appliquent sur leurs terrains. L’écriture de ces règles est, en outre, clarifiée 
et adaptée. 
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Objet de la Modification du PLU  : revoir le zonage pour 

étendre le secteur Ne dédié aux activités équestres. 

Parcelle concernée : ZK 17.

Surface concernée : 0.32 ha.

Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le document de zonage pour étendre le secteur Ne.
x	 Une nouvelle annexe démontrant qu’il n’existe pas de 

zones humides sur ce secteur.

secteur concerné par la Modification du PLU

Ü
0 100 20050

Mètres

Modification n°3 du PLU de REHAINCOURT

Reprise du secteur Ne

Aussi, le chapitre des dispositions générales est complété par : 

x	 un nouvel article 5 portant sur le recul aux cours d’eau. Les articles 7 des zones UA, A et N définissent 
qu’ « aucune construction ne pourra se faire à moins de 10 mètres d’un ruisseau ». Cette règle est, en 
outre, clarifiée pour que ce recul s’applique à partir des crêtes des berges des cours d’eau. 

x	 un nouvel article 6 portant sur le recul des lisières de forêt sans en changer la terminologie. Les articles 
7 des zones A et N définissent qu’ « aucune construction ne pourra se faire à moins de 30 mètres des 
lisières de forêt ». Rappelons que le PLU ne définit pas de zones couvrant spécifiquement les espaces 
forestiers de la commune qui figurent au sein de la zone N du PLU.

x	 un nouvel article 7 portant sur le recul aux bâtiments agricoles entraînant la création d’un nouveau site 
agricole. L’article 7 de la zone A définit qu’ « aucune exploitation agricole nouvelle ne pourra s’implanter 

à moins de 200 mètres des tiers ». Cette nouvelle règle de recul dans les dispositions générales porte 
sur les bâtiments agricoles - qu’ils soient des installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) ou soumis au règlement sanitaire départemental (RSD) - et entraînant la création d’un nouveau 
site agricole. Ceux-ci devront s’implanter à au moins 200 m d’une habitation ou d’une limite de zone 
constructible pour une habitation. À noter qu’un nouveau site agricole se définit par le fait qu’aucune 
construction agricole n’est pré-existante sur l’unité foncière visée par la demande d’autorisation. Cette 
règle contribue à limiter les potentiels conflits d’usages et les sources de nuisances entre les exploitations 
agricoles et les tiers. Elle reprend une règle présente dans le Document d’Orientations et d’Objectifs du 
SCOT des Vosges Centrales qui dit que les documents d’urbanisme doivent : « veiller à ce que les projets 
agricoles créant au moins un bâtiment d’élevage s’implantent à au moins 200 m d’une habitation ou 
d’une limite de zone constructible pour de l’habitation ».

3.- Faire évoluer le document de zonage pour étendre le zonage 
centré sur l’activité équestre 
Point supprimé suite à l’avis négatif de plusieurs services et de la CDPENAF, 
mais maintenu dans la notice pour conserver un historique du projet.

Une ferme équestre se localise à la sortie est du village de REHAINCOURT, route de Passoncourt. Le bâtiment 
de la ferme – qui propose également de l’accueil en gites – est classé en zone UB dans le PLU. Quant au 
manège de la ferme, il fait l’objet d’un secteur particulier Ne dans le PLU et qui autorise « les constructions 
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et les installations nécessaires 
au fonctionnement et au 
développement des activités 
de loisirs équestres  ». La 
Modification du PLU étend 
ce secteur vers l’est pour 
une surface de 0.32 ha 
pour répondre au projet de 
construction d’un box équestre 
avec stockage de fourrage, un 
local d’accueil et une sellerie. 
Ce terrain est actuellement 
mis en valeur par une prairie 
qui n’est pas déclarée à la 
Politique Agricole Commune. 
Comme le montre la carte des 
risques correspondante, ce site est éloigné des zones de risques recensés sur le territoire. En revanche, le site 
de projet est couvert par la SUP de type AS1 liée au forage communal et qui couvre une bonne partie du 
territoire communal (carte et liste des SUP en annexe du dossier).

En outre, seul le document de zonage du PLU est repris. Aussi, les futurs projets devront se référer et respecter 
le règlement écrit actuel du PLU concernant le secteur Ne.

Enfin, toute élaboration et reprise d’un document d’urbanisme dans le Vosges a l’obligation de procéder à 
une étude de recensement des zones humides aux abords du bâti. Aussi, le site sur lequel porte ce point de la 
Modification du PLU a fait l’objet d’une prospection de terrain en ce sens. Cette étude en annexe du dossier 
confirme l’absence de zone humide sur ce secteur. 

N

UB

Ne

A

secteur de la Modification du PLU  M

limites des zones du PLU

Ü

Secteur de reprise de 
la zone Ne

Modification n°3 du PLU de REHAINCOURT
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Le code de l’urbanisme introduit une notion de hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 
et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. Le rapport de compatibilité exige 
que les dispositions ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du document de rang supérieur. En 
outre, le code de l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre 
de plans et programmes, ce qui implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

Aussi, les projets défendus au travers de Modification n°3 du PLU de REHAINCOURT doivent être compatibles 
avec : 
x	 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales.
x	 Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté d’Agglomération d’Épinal 

1.- La compatibilité des projets avec le SCOT des Vosges Centrales

Rappelons, tout d’abord, que le PLU de REHAINCOURT – approuvé le 1er avril 2005 - avait fait l’objet d’une 
précédente modification du PLU en 2009 pour mettre le document d’urbanisme en compatibilité avec 
la version en vigueur du SCOT des Vosges Centrales qui avait été approuvée le 10 décembre 2007. Ce 
document a été révisé le 06 juillet 2021. Le document d’orientations et d’objectifs (DOO) a donc été revu et il 
traduit désormais les nouvelles ambitions politiques du PADD qui s’articule autour de deux fils rouge : conforter 
l’attractivité des Vosges Centrales et devenir un « Territoire à Energie Positive » à l’horizon 2050. Une analyse 
du PLU de REHAINCOURT a montré que celui-ci n’était pas compatible avec la version révisée du SCOT. C’est 
en ce sens que le document d’urbanisme fait l’objet de cette modification de manière à revoir le classement 
d’une partie des zones à urbaniser sur le court terme du PLU dans le but de raisonner la consommation 
foncière sur le territoire.
REHAINCOURT est classé dans le SCOT comme un « village » du secteur de Charmes. 

Le tableau ci-après démontre la Modification du PLU de REHAINCOURT est bien compatible avec le SCOT 
des Vosges Centrales révisé. A noter que la compatibilité avec le SCOT est assurée quand le document 
d’urbanisme ne contrarie pas les objectifs et les orientations du SCOT exprimés dans les fascicules intitulés 

3.- 
Articulation des différents projets avec 
les autres documents d’urbanisme, 
plans et programmes avec lesquels le 
PLU doit être compatible  
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« Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) » et « Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) ».

Pour rappel, le projet d’extension de l’activité équestre est supprimé suite à l’avis négatif de plusieurs 
services et de la CDPENAF, mais maintenu dans la notice pour conserver un historique du projet.

Partie 1 : Les objectifs thématiques en faveur du renforcement de l’armature territoriale

Maitrise de la consommation foncière et lutte contre l’étalement urbain

Maitrise de la consommation 
foncière et lutte contre l’étalement 

urbain

Une partie de la zone à urbaniser sur le court terme située en épaisseur du bâti 
existant n’a pas été construite depuis l’approbation du PLU en 2005. Ces espaces sont 
susceptibles de conduire à une consommation foncière sur des espaces agricoles et 
naturels, et à un étalement urbain. Aussi, pour répondre à cette logique de maitrise 
de la consommation sur les espaces, ces terrains sont reclassés dans le cadre de la 
Modification du PLU en une zone à urbaniser sur le long terme « bloquée » dans le 
document d’urbanisme ou en zone N concernant l’actuelle zone 1AUYa. 

Habitat
Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Répondre au besoin en 

logements 

Le blocage d’une partie des zones à urbaniser a pour conséquence de mieux 
raisonner le PLU, en adéquation avec le besoin en logements identifié par secteur par 
le SCOT, et repris par le PLH de la CAE. 

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Contenir et réduire la vacance

Selon les chiffres de l’INSEE 2018, le taux de vacance est de 1.9%, ce qui est inférieur 
au besoin nécessaire pour assurer une bonne fluidité du marché immobilier. La 
Modification du PLU contribue à réorienter les futurs acquéreurs vers des terrains en 
densification urbaine ou vers des logements actuellement vacants. 

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Prioriser le renouvellement 
urbain avant de construire en 

extension

La reprise du document de zonage pour soustraire des espaces en extension 
de l’enveloppe urbaine contribuent à privilégier une démarche en faveur de la 
densification du bâti et du renouvellement urbain. 

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Encadrer les conditions 
d’ouverture des zones 
d’habitat en extension

Une grande partie de la zone est dorénavant bloquée par le biais de la Modification du 
PLU. Aussi, sa constructibilité sera conditionnée à une nouvelle reprise du document 
d’urbanisme qui devra justifier de son opportunité.   

Diversité de l’offre et des parcours 
résidentiels :

Diversifier le parc de 
logements / Adapter l’offre 

de logements aux besoins et 
à la capacité financière des 

ménages

La Modification du PLU ne remet pas en cause la diversité de l’offre en logements et 
des parcours résidentiels. 
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Amélioration de la qualité urbaine 
et du bâti : 

Favoriser des projets de 
qualité et énergiquement 

performants / 
Recherche des formes 

urbaines économes en foncier 
et en énergie / 

Qualité et performance 
énergétique du bâti existant

La Modification du PLU ne remet pas en cause les domaines liés à l’amélioration de la 
qualité urbaine et du bâti. 

Développement économique

Zones d’activités économiques : 
Densification des ZAE 

existantes et réhabilitation 
des friches /

Offre en extension sur les ZAE 
prioritaires / 

Aménager un foncier et un 
immobilier de qualité, attractif 

et innovant /
Economie circulaire

Il n’existe pas de ZAE sur le territoire et aucun projet en prévision. La zone 1AUY est 
maintenue car elle correspond à l’emprise de l’entreprise Grandidier. En revanche, la 
zone 1AUYa est reclassée en zone naturelle.       

Tourisme La Modification du PLU ne concerne pas cette thématique.  

Commerce et artisanat 
Activités commerciales et 

artisanales commerciales : Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Activités artisanales non 
commerciales accueillant du 

public ou non : 
Localisations préférentielles

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Mobilités
Desserte et accessibilité à grande 

échelle 
Offre en transports collectifs 

Modes actifs et mobilités 
alternatives 

Articulation urbanisme et 
mobilités

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Services et numérique
Grands équipements 

Equipements et services de 
proximité

Infrastructures numériques

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Partie 2 : Les objectifs thématiques en faveur de la protection et de la valorisation des ressources

Espaces naturels, agricoles et forestiers

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Protéger les réservoirs de 
biodiversité

Le territoire n’est pas concerné par la présence d’un site Natura 2000, ni par une zone 
humide remarquable du SDAGE. Les milieux remarquables présents sont éloignés 
du bâti et donc des sites de projets. La Modification du PLU vise essentiellement à 
bloquer l’ouverture de zones à urbaniser et à ouvrir une surface réduite pour un projet 
équestre. Ces projets ne remettent donc pas en cause la préservation de la trame 
verte et bleue.  
Une étude de recensement des zones humides a été menée sur le secteur Ne et 
conclut en l’absence de ce type de milieu au niveau du site de projet. 
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Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Conserver et restaurer les 
corridors écologiques dans 

leur tracé général / Protéger 
les milieux aquatiques et 

humides

Comme le montre la carte de la TVB du SCOT, le territoire communal est concerné 
par la présence de plusieurs réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. 
Les différents projets relatifs à la Modification du PLU n’auront pas d’impacts sur la 
fonctionnalité de ces espaces.   
Une étude de recensement des zones humides a été menée sur le secteur Ne et 
conclut en l’absence de ce type de milieu au niveau du site de projet.

Agriculture et sylviculture :
Protéger les terres agricoles 
et sécuriser les productions / 
Protéger la forêt et soutenir 

les activités sylvicoles

Le blocage d’une partie des zones à urbaniser conduit à préserver des espaces 
agricoles et naturels sur le court terme. En outre, le chapitre des dispositions 
générales du règlement est complété pour ajouter une règle de recul pour que les 
nouveaux projets agricoles créant au moins un bâtiment d’élevage s’implantent à 
au moins 200 mètres d’une habitation ou d’une limite de zone constructible pour de 
l’habitation.

Système vert Le territoire communal ne figure pas dans le Système vert des Vosges Centrales. 

Paysages et patrimoine architectural
Paysages et patrimoines 

emblématiques :
Préserver et valoriser les 

paysages emblématiques et 
identitaires / Préserver et 

valoriser le patrimoine bâti /
Mettre en valeur les entrées 

de ville

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

EnR&R et ressources énergétiques
Mobilisation du potentiel en 

EnR&R / Intégration des EnR&R Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Risques, nuisances et préservation de la ressource en eaux
Prévention des risques naturels :

Prévenir les risques liés 
aux inondations et au 

ruissellement

Le territoire communal n’est pas concerné par ce risque. 

Prévention des risques naturels :
Prendre en compte les risques 

sismiques et de glissements 
de terrain

Le risque sismique est identifié dans le dossier.
Le territoire n’est pas concerné par la présence d’un glissement de terrain.

Prévention des risques 
technologiques et industriels :

Ces risques sont mentionnés dans le dossier, sans interactions avec l’objet de la 
Modification du PLU.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :

Réduire les risques de 
pollution direct et indirect 
des sites et sols pollués 

sur l’environnement pour la 
sécurité des habitants

Il n’existe pas de sites et de sols pollués sur le territoire. Néanmoins la présence des 
anciens sites industriels est mentionnée dans le dossier. 
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Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :
Mieux protéger les habitants 

contre le bruit / Réduire 
l’exposition de la population à 
la pollution de l’air / Réduire 
la pollution lumineuse liée à 

l’éclairage public

La Modification du PLU ne créera pas de nuisances et de risques pour la santé 
humaine.

Préservation de la ressource en 
eau :

Protéger les ressources 
en eau et garantir un 

approvisionnement durable 
en eau potable / Prévoir un 
développement en lien avec 
les capacités de traitement 

des eaux usées et de gestion 
des eaux pluviales

La Modification du PLU n’aura pas d’impact sur la ressource en eau puisque le projet 
consiste essentiellement à réduire les espaces constructibles immédiatement.
Une étude de recensement des zones humides a été menée sur le secteur Ne et 
conclut en l’absence de ce type de milieu au niveau du site de projet.

2.- La compatibilité des projets avec le Programme Local de 
l’Habitat de la Communauté d’Agglomération d’Épinal 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) est un document de planification et de mise en œuvre de la politique 
du logement et de l’habitat réfléchi à l’échelle de l’agglomération d’Épinal. Il est établi pour une période de 
6 ans (2020-2025). Le document d’orientations et programme d’actions s’organise autour de quatre grandes 
orientations avec lesquelles doivent être compatibles les projets de la commune de REHAINCOURT :

x	 Développer une offre de logements tenant compte de la réalité des besoins.
x	 Poursuivre la diversification et la modernisation du parc de logement locatif social.
x	 Réemployer le parc privé existant pour conserver une attractivité du territoire et faire face aux besoins 

des ménages.
x	 Adapter l’offre en hébergement existante et mieux anticiper les besoins émergeants des publics 

spécifiques. 
x	 Faire du PLH un outil d’animation et d’aménagement du territoire.

Tout comme dans le SCOT, REHAINCOURT est classé dans le PLH comme un « village » du secteur de Charmes.

Le tableau ci-après démontre que l’ensemble des projets défendus dans la Modification du PLU sont bien 
compatibles avec le PLH de la Communauté d’Agglomération d’Épinal :

Orientation 1 : 
Développer une offre de 

logements tenant compte 
de la réalité des besoins

Le PLH détermine un besoin de production de 3 logements sur le territoire (2 en neuf 
et 1 en reprise de vacance). En outre, la commune peut soutenir des projets en diffus et 
des opérations collectives. La Modification du document d’urbanisme s’inscrit dans cette 
orientation dans le sens où elle bloque une partie des zones à urbaniser dans le but de 
mieux adapter le PLU au besoin en logements et recentrer les espaces constructibles 
vers une logique de renouvellement urbain et de densification de l’enveloppe urbaine. 

Orientation 2 : 
Poursuivre la 

diversification et la 
modernisation du parc de 

logement locatif social

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.
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Orientation 3 : 
Réemployer le parc privé 
existant pour conserver 

une attractivité du 
territoire et faire face aux 

besoins des ménages.

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Orientation 4 : 
Adapter l’offre en 

hébergement existante 
et mieux anticiper les 

besoins émergeants des 
publics spécifiques. 

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Orientation 5 : 
Faire du PLH un 

outil d’animation et 
d’aménagement du 

territoire.

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

En conclusion, la Modification n°3 du PLU est compatible avec les documents de rang supérieur qui s’appliquent sur 
le territoire de REHAINCOURT.
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4.- 
Analyse des incidences potentielles 
sur l’environnement

Pour rappel, le projet d’extension de l’activité équestre est supprimé suite à l’avis négatif de 
plusieurs services et de la CDPENAF, mais maintenu dans la notice pour conserver un historique 
du projet.

1.- Les incidences de la Modification du PLU sur la consommation 
foncière des espaces agricoles, naturels et forestiers

Rappelons que le projet de Modification du PLU consiste, tout d’abord, à mieux maitriser le développement 
urbain de REHAINCOURT en le recentrant sur son enveloppe urbaine. Pour ce faire, une partie des zones à 
urbaniser sur le court terme 1AU (pour une surface de 1.89 ha) est gelée dans le PLU (reclassement en zone 
2AU « bloquée ») et ces espaces ne pourront être ouverts pour une construction nouvelle que suite à une 
nouvelle reprise du PLU qui démontrera de son bien-fondé. En outre, la zone 1AUYa est reclassée en zone 
naturelle à la constructibilité limitée (pour une surface de 1.08 ha).
Par conséquent, la Modification du PLU aura une incidence positive en matière de consommation sur les 
espaces puisque ces zones à urbaniser conserveront dans l’immédiat leur vocation agricole ou naturelle pour 
une surface globale de 2.97 ha.

En revanche, l’extension du secteur Ne – pour une surface de 0.32 ha – conduira à une très faible consommation 
sur les espaces, largement compensé par les espaces « redonnés » aux espaces agricoles et naturels présentés 
dans le point précédent. 

2.- Les incidences de la Modification du PLU sur l’environnement 
(biodiversité, paysages, ressources en eau)

a. Les incidences sur la préservation de l’environnement, la biodiversité locale et les paysages

Les projets n’auront pas d’incidences sur la préservation de l’environnement et de la biodiversité locale 
car la reprise du zonage consiste essentiellement à bloquer une partie des zones à urbaniser et à répondre 
favorablement à un projet d’extension de la ferme équestre. Aucun de ces sites n’intersecte avec des 
corridors écologiques identifiés par l’ancien schéma régional de cohérence écologique de Lorraine auquel se 
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substitue dorénavant le SRADDET Grand Est. Par conséquent, la Modification du PLU n’aura pas d’incidences 
sur les fonctionnalités des espaces d’autant que ceux-ci vont conserver leur vocation agricole ou naturelle 
actuelle. En outre, aucun des secteurs concernés par la reprise du PLU ne sont couverts par un des périmètres 
de réservoirs de biodiversité présents sur le territoire.

b. Les incidences sur la ressource en eau

Le territoire communal n’est pas concerné par la présence d’une zone humide remarquable identifiée par le 
SDAGE du bassin Rhin Meuse. Le territoire n’est pas non plus soumis à un risque lié aux inondations. 
Aucun des sites de projet n’est longé ou traversé par un cours d’eau.
Une étude de recensement des zones humides a été menée sur le secteur Ne et conclut en l’absence de ce 
type de milieu au niveau du site de projet.

3.- Les incidences de la Modification du PLU sur le site Natura 
2000 le plus proche et sur les milieux naturels remarquables

Rappelons que le territoire communal de REHAINCOURT n’est pas couvert par un site Natura 2000. Le site le 
plus proche est la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Vallée de la Moselle – secteur Chatel Tonnoy ». En 
revanche, plusieurs ZNIEFF sont recensées sur le territoire. Aucun d’entre elles n’intersectent avec les espaces 
concernés par la reprise du PLU

En conclusion, le projet de la Modification du PLU aura des incidences jugées comme positives en matière de 
consommation sur les espaces agricoles ou naturels. En effet, 1.89 ha d’espaces auparavant classés en zone à 
urbaniser sur le court terme sont gelées par la Modification du PLU. La zone 1AUYa est reclassée en zone naturelle 
N à la constructibilité limitée pour une surface de 1.08 ha. Le projet équestre va, en revanche, conduire à une 
consommation potentielle très limitée estimée au maximum à 0.32 ha. 
En outre, au vu de la nature des projets défendus dans le cadre de la Modification du PLU, aucun d’entre eux n’aura 
d’incidences négative sur l’environnement, sur le site Natura 2000 le plus proche, ni sur les autres milieux naturels 
remarquables. 
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5.- 
Evolution du document d’urbanisme 
suite à la reprise du PLU

1.- Les différentes pièces du PLU à mettre à jour 

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs pièces qui nécessiteront ou non une mise à jour suite à 
la Modification n°3 du PLU de REHAINCOURT.

* Le rapport de présentation : Absence de reprise du document. 

Le document de zonage est repris pour :
x	 reclasser une partie des zones à 

urbaniser sur le court terme 1AU en 
zone 2AU « bloquée ».

x	 reclasser la zone 1AUYa en zone N.
x	 étendre le secteur Ne sur une zone 

N.

* le règlement écrit est repris pour : 
x	 compléter le chapitre des dispositions 

générales par trois nouveaux articles 
traitant du recul aux cours d’eau, 
aux lisières des forêt et aux bâtiments 
agricoles entrainant la création d’un 
nouveau site agricole.

x	 reprendre les articles 7 des zones UA, 
A et N pour supprimer les mentions 
aux reculs citées ci-avant. 

x	 supprimer le règlement de la zone 
1AUYa.

x	 créer un nouveau règlement de 
zone 2AU « bloquée ».

x	 compléter le règlement de l’article 
N2 pour autoriser la création de 
stationnements.
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Modification n°3 du PLU de REHAINCOURT

Extrait du document de 
zonage en vigueur

UA - zone urbaine centrale de forte densité

UB - zone urbaine - extensions récentes

UBa - zone urbaine - Passoncourt

UBe - zone urbaine - équipements

UC - zone urbaine - lotissement

1AU - zone à urbaniser

AUY - zone à urbaniser activités

AUYa - zone à urbaniser -ICPE interdites

A - zone agricole

Ap - zone agricole - forage

N - zone naturelle

Ne - zone naturelle - activités équestres

Nl - zone naturelle - quad

Nv - zone naturelle - exploitation de l'énergie du
vent

zones
surfaces (ha) avant la 
modification du PLU 

surfaces (ha) après la 
modification du PLU 

évolution 
(%)

UA 14,41 14,41 0

UB 11,86 11,86 0

UBa 1,42 1,42 0

UBe 0,86 0,86 0

UC 1,94 1,94 0

1AU 2,45 0,56 -77,14

2AU 0 1,89 100,00

A 68,86 68,86 0

Ap 5,26 5,26 0

AUY 2,44 2,44 0

AUYa 1,08 0 -100

N 1295,77 1296,85 0,08

Ne 0,29 0,29 0,00

Nl 20,11 20,11 0,00

Nv 130,44 130,44 0,00

évolution des surfaces suite à la reprise du PLU
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* Les annexes au PLU : 
x	 La carte et la liste des servitudes d’utilité publique à jour est jointe au dossier. 
x	 Une étude démontrant l’absence de zones humides sur le nouveau secteur Ne. 
x	 La réglementation des boisements

2.- La mise à jour des pièces du PLU

a. le document de zonage 

Les pages 39 et 40 présentent les évolutions du document de zonage entre le PLU en vigueur et sa version 
actualisée. 

b. le règlement écrit

En préambule, précisons que les corrections apportées au règlement écrit figurent en bleu dans 
le texte.

Ci-après sont présentés les articles du règlement écrit du PLU reprenant les différents points de la Modification 
du PLU.

TITRE 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 5 : RECUL AUX COURS D’EAU 

Aucune construction nouvelle ne peut être construite à moins de 10 m des crêtes des berges des cours 
d’eau. 

ARTICLE 6 : RECUL AUX LISIÈRES DES FORÊTS 
Aucune construction nouvelle ne peut être construite à moins de 30 m des lisières des forêts. 

ARTICLE 7 : RECUL AUX BÂTIMENTS AGRICOLES ENTRAINANT LA CRÉATION D’UN NOUVEAU SITE AGRICOLE
Les bâtiments agricoles et annexes, soumis au Règlement Sanitaire Départemental (RSD) ou au règlement 
des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), entrainant la création d’un nouveau 
site agricole devront s’implanter à au moins 200 m d’une habitation ou d’une limite de zone constructible 
pour une habitation. Un nouveau site agricole se définit par le fait qu’aucune construction agricole n’est pré-
existante sur l’unité foncière visée par la demande d’autorisation. 
Les nouveaux bâtiments et annexes créés autour de site agricole existant ne sont pas visés par cette 
demande de recul.

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES
7.1. Sur une profondeur de 15 m à partir de l’alignement ou de la limite qui s’y substitue (marge de recul 
obligatoire, limite effective de voie privée), les constructions, à moins de jouxter la ou les limites séparatives, 
doivent respecter en tout point une distance par rapport à la ou les limites séparatives au moins égale à celle 
prescrite au paragraphe 7.2. suivant,
7.2. Au-delà de cette bande de 15 m de profondeur, les constructions doivent être isolées des limites 
séparatives par une distance au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment avec un minimum de 4 
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mètres. 
Néanmoins, les bâtiments dont la hauteur n’excède pas 3,50 m pourront jouxter les limites séparatives. 
7 .3. La distance par rapport à la ou les limites séparatives peut être ramenée à 0,50 mètre en raison de la 
configuration de la parcelle et de la topographie (application de l’article 4 du titre I du présent règlement 
« Adaptations mineures »). 
7.4. Aucune construction ne pourra se faire à moins de 10 mètres d’un ruisseau.

ARTICLE AUY 1-TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS INTERDITES
Toute construction nouvelle non autorisée par l’article AUY2, 
-	 Les bâtiments à usage agricole non autorisés par l’article AUY2,
-	 Dans le secteur AUYa, les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation et les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration 
non compatibles avec la proximité d’une zone habitée.

-	 Les dépôts de toute nature, à l’exception de ceux autorisés par l’article AUY2, 
-	 L’ouverture et l’exploitation de toute carrière,
-	 Les habitations légères de loisirs (voir dispositions du présent règlement, titre 1, article 2).

ARTICLE AUY2 - OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS PARTlCULIERES
Sont admis sous conditions :
Dans toute la zone y compris dans le secteur AUYa : 
-	 Les activités commerciales, artisanales, de bureau, de service ou d’hôtellerie,
-	 La reconstruction après sinistre de toute construction dont la vocation est compatible avec le reste de la 

zone,
-	 Les constructions à usage habitations et leurs annexes destinées aux personnes dont la présence 

permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des établissements 
et services généraux de la zone,

-	 Les installations et travaux divers suivants : les aires de stationnement
-	 Les équipements publics et les équipements et ouvrages nécessaires au fonctionnement du service public 

et aux services d’intérêts collectifs.

Dans toute la zone sauf dans le secteurAUYa
-	 Les dépôts dès lors qu’ils représentent soit un stockage de matières brutes destinées à la fabrication, soit 

un stockage de produits avant expédition,
-	 Les activités économiques agricoles si elles ont un caractère industriel ou commercial,

LA CRÉATION D’UN NOUVEAU RÈGLEMENT 2AU « BLOQUÉE » : 

CHAPITRE III – ZONE 2AU « BLOQUEE »

ARTICLE 2AU1 - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS INTERDITES
Sont interdites toutes les occupations et utilisation des sols non mentionnées à l’article 2AU2.

ARTICLE 2AU2 - OCCUPATION ET UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES
Seules sont autorisées les constructions et les installations nécessaires aux services public et d’intérêt collectif 
à condition qu’elles soient liées au fonctionnement des réseaux publics et aux équipements d’infrastructures 
d’intérêt collectif. 
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ARTICLE 2AU3 - ACCES ET VOIRIE
Article non réglementé

ARTICLE 2AU4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX
Article non réglementé

ARTICLE 2AU5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS
Article non réglementé

ARTICLE 2AU6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES
Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions 
à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

ARTICLE 2AU7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES
Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions 
à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

ARTICLE 2AU8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIERES LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE
Article non réglementé

ARTICLE 2AU9 -EMPRISE AU SOL
Article non réglementé

ARTICLE 2AU10 -HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
Article non réglementé

ARTICLE 2AU11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS
Article non réglementé

ARTICLE 2AU12 - STATIONNEMENT
Article non réglementé

ARTICLE 2AU13 -ESPACES ET PLANTATIONS
Article non réglementé

ARTICLE 2AU14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
Article non réglementé

ARTICLE A 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

7.1. Sur toute la longueur des limites séparatives, la distance comptée horizontalement de tout point d’une 
construction (y compris marches et perrons en saillie de plus de 0,60 m) au point le plus proche de la limite 
séparative, doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ce dernier point et l’égout de la toiture 
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de la construction projetée, sans être inférieure à 5 mètres.
7.2. Toutefois, des implantations joignant la limite séparative sont possibles :

-	 pour les annexes dépendant d’habitations existantes, d’une hauteur inférieure en tout point à 4m 
-	 pour des raisons de fonctionnement de l’exploitation agricole, hormis en limite des zones urbaines 

existantes ou à urbaniser 
-	 pour les ouvrages et installations techniques nécessaires aux équipements d’infrastructures, au 

fonctionnement du service public, aux équipements publics et aux services d’intérêts collectifs.
7 .3. Aucune construction ne pourra se faire à moins de 10 mètres d’un ruisseau, et 30 mètres des lisières 
de forêt. 
7.4. Aucune exploitation agricole nouvelle ne pourra s’implanter à moins de 200 mètres des tiers.

ARTICLE N 2 - OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIÈRES

2.1 Rappel
1- L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur tout le territoire (voir dispositions du présent 
règlement. Titre, article 2),
2 - Dans les espaces boisés classés, les demandes de défrichement sont irrecevables et les coupes et abattages 
d’arbres sont soumis à autorisation (article L.130-1 du Code de l’Urbanisme).

2.2. Sont admis sous conditions :
- Le confortement, les modifications et les extensions limitées des bâtiments existants sans changements de 
vocation, 
- Les constructions liées à l’économie forestière ou à la chasse, et aux loisirs,
- Les installations classées et les constructions nécessaires pour abriter les chevaux, moutons, ... ayant 3 côtés 
fermés. 
- Les extensions limitées et modifications des bâtiments existants sans changement de vocation, 
- La reconstruction des bâtiments après sinistre affectés à la même destination, 
- Les équipements publics et les équipements et ouvrages nécessaires au fonctionnement du service public 
et aux services d’intérêts collectifs.
- Les remblais et les déblais nécessaires aux projets de stationnement à condition d’être à proximité d’une 
activité économique. 

En plus dans le secteur NI: 
Les installations et constructions liées et nécessaire à la pratique, l’entrainement et la compétition de sports et 
de loisirs notamment liés à la conduire d’engins motorisés type quad. 

En plus dans le secteur Ne : 
Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement et au développement des activités de loisirs 
équestres.

En plus dans le secteur Nv: 
Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation de l’énergie du vent notamment les éoliennes 
ainsi que les postes électriques et locaux techniques associés aux centrales éoliennes.
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ARTICLE N 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES
7.1. La distance comptée horizontalement de roue point d’une construction au point le plus proche de la 
limite parcellaire, ne doit pas être inférieure à 5 mètres. 
7.2. Toutefois, des implantations joignant la limite séparative sont possibles pour les ouvrages et installations 
techniques nécessaires aux équipements d’infrastructure, au fonctionnement du service public, aux 
équipements publics et aux services d’intérêts collectifs.
7.3. Aucune construction ne pourra se faire à moins de 1O mètres d’un ruisseau, et 30 mètres des lisières 
de forêt. 
7.4. Dans le secteur Nv, les éoliennes et les constructions associées (postes électriques, local technique) 
peuvent être implantées à toutes distances des limites parcellaires. Le surplomb d’une parcelle par les pales 
est autorisé sous réserve de l’accord explicite du propriétaire.
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Zonage du PLU en vigueur 

UA - zone urbaine centrale de forte densité

UB - zone urbaine - extensions récentes

UBa - zone urbaine - Passoncourt

UBe - zone urbaine - équipements

UC - zone urbaine - lotissement

1AU - zone à urbaniser

AUY - zone à urbaniser activités

AUYa - zone à urbaniser -ICPE interdites

A - zone agricole

Ap - zone agricole - forage

N - zone naturelle

Ne - zone naturelle - activités équestres

Nl - zone naturelle - quad

Nv - zone naturelle - exploitation de l'énergie du
vent
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La commune de REHAINCOURT est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 
1er avril 2005, et il a été revu à plusieurs reprises. 

0.- 
Avant-propos

La reprise du PLU de REHAINCOURT a pour objet de faire évoluer son contenu dans la perspective de 
répondre favorablement à un projet économique de l’entreprise Grandidier qui souhaite s’étendre au sud 
de son site actuel. 

Pour répondre à ce projet, le PLU de la commune de REHAINCOURT fait l’objet de la Déclaration de Projet 
emportant mise en compatibilité du PLU dénommée « extension de l’entreprise Grandidier ». Au titre de l’article 
L300-6 du code de l’urbanisme, la commune de REHAINCOURT peut, après enquête publique, se prononcer, 
par une déclaration de projet, sur l’intérêt général d’une action ou d’une opération d’aménagement ou de 
la réalisation d’un programme de construction.

« Une opération faisant l’objet d’une déclaration d’utilité publique, d’une procédure intégrée en application 
de l’article L.300-6-1 ou, si une déclaration d’utilité publique n’est pas requise, d’une déclaration de projet, et 
qui n’est pas compatible avec les dispositions d’un plan local d’urbanisme ne peut intervenir que si : 
1° L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité publique ou l’intérêt général de 
l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l’objet d’un examen 
conjoint de l’Etat, de l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune 
et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9.
Le maire de la ou des communes intéressées par l’opération est invité à participer à cet examen conjoint. » 
(article L153-54)

La présente notice explique le bien-fondé de la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du 
PLU. Puis, elle expose :  

x	 une démonstration de l’articulation du projet avec les autres documents d’urbanisme, plans et 
programmes avec lesquels le PLU de REHAINCOURT doit être compatible : Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales, Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté 
d’Agglomération d’Épinal.

x	 une analyse des incidences potentielles en matière de consommation foncière sur les espaces 
agricoles, naturels et forestiers ; sur l’environnement ; sur le site Natura 2000 le plus proche et sur les 
milieux naturels remarquables.

x	 l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU.
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Enfin, la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU se déroule en plusieurs étapes : 
x	 délibération du Conseil Municipal de REHAINCOURT engageant la procédure de Déclaration de Projet 

emportant mise en compatibilité du PLU en date du 15 mars 2022.
x	 constitution du dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU (notice 

explicative).
x	 dans le même temps : 

-	 Saisine de l’Autorité Environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas du dossier.
-	 Notification du dossier aux Personnes Publiques Associées.

x	 Enquête publique, puis adaptation du dossier si nécessaire.
x	 Approbation par délibération du conseil municipal de REHAINCOURT.
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1.- 
Les éléments de contexte

Le territoire communal de REHAINCOURT se localise 
entre Charmes (17 minutes) et Rambervillers 
(20 minutes). 
Le village est traversé par la RD6. 

1.- Le contexte réglementaire 

La commune de REHAINCOURT dispose d’un PLU 
approuvé le 1er avril 2005 et qui a été revu à plusieurs 
reprises (dernière reprise du PLU en date du 11 mai 
2012).
Ce dossier est composé de plusieurs pièces : 

Le document d’urbanisme ne dispose pas d’un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable. 

Le document de zonage découpe le territoire en quatre grandes zones  : urbaine, à urbaniser, agricole, 
naturelle et forestière. A chacune d’elles correspond un règlement écrit qui détermine les autorisations et les 
conditions d’occupation des sols. 
Ces zones se répartissent comme suit dans le PLU de REHAINCOURT : 
x	 Les zones urbaines U concernent les secteurs déjà urbanisés et où l’urbanisation est admise. Cette zone 

est divisée entre : 
-	 la zone UA qui correspond à la zone centrale de forte densité.
-	 la zone UB qui correspond aux extensions urbaines plus récentes. Elle comprend un secteur UBa qui 

correspond aux espaces bâtis de Passoncourt où les réseaux ne sont pas suffisants et un secteur Ube 
à vocation d’équipements. 

-	 la zone UC qui correspond à un lotissement. Cette zone a fait l’objet d’un projet de composition 
urbaine de la commune et d’une orientation d’aménagement.

x	 Les zones à urbaniser regroupent les zones naturelles destinées à une urbanisation future : 
-	 la zone 1AU est réservée pour accueillir des habitations, des commerces ou encore de l’artisanat.
-	 la zone AUY se destine à des activités industrielles, artisanales, commerciales, d’hôtellerie, de 

restauration, de services et aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises 
à déclaration ou à autorisation. Le secteur AUYa interdit l’implantation des installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à autorisation et les installations à nuisances compte tenu 

bâti

vergers

bosquets et haies

espaces cultivés

prairies

forêts de conifères

forêts mixtes

forêts de feuillus

jeunes plantations et formations pré forestières

ripisylve

plans d'eau

Ü

0 1 000 2 000500
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Déclaration de Projet emportant mise en compatiblité du PLU

Occupation des sols
- source : Base de données occupation des sols 2019

Fiche d’identité communale : 
Département des Vosges 
Communauté d’Agglomération d’Épinal 
SCOT des Vosges Centrales
Population communale INSEE en 2018 : 363
Evolution de la population communale entre 
2008 et 2018 : +8.3%
Logements vacants INSEE en 2018 : 3 / taux de 
vacance : 1.9%
Surface du territoire communal : 1557 ha.
Absence de site Natura 2000 / le site le plus 
proche se localise à 9 km à vol d’oiseau du centre 
de REHAINCOURT. 
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de la proximité de ce secteur avec la zone UC.
x	 La zone agricole recouvre les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles. Le secteur Ap correspond à un espace de protection et 
de localisation du forage dans l’attente de la définition du périmètre de protection éloigné.

x	 La zone naturelle et forestière regroupe les secteurs, équipés ou non, à protéger soit en raison de la 
qualité des sites, des milieux et des espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit 
de leur caractère d’espaces naturels. Elle comprend également les secteurs : 
-	 Nl qui correspond aux terrains accueillant des activités et des compétitions de quad.
-	 Ne qui correspond à un espace dédié aux activités équestres.
-	 Nv qui autorise les constructions et les installations liées et nécessaires à l’exploitation de l’énergie du 

vent. 

2.- L’analyse de la consommation foncière entre 2014 et 2018 dans 
la commune de REHAINCOURT

bilan des évolutions 
de la consommation 

foncière entre 2014 et 
2018 sur le territoire 

communal
- source : Porter à 

connaissance SCOT des 
Vosges Centrales

COMMUNE : EPCI : CAE

7. CONSOMMATION FONCIERE

Bilan Secteur : Secteur de Charmes

Pertes Gains

Epace Naturel 0,00 0,00
Espace Agricole -0,43 3,74

Espace Forestier -0,72 0,00
Espace Artificialisé -3,02 0,43

Commune        
nette

Commune        
brute

% en 2014 
brute

Secteur 
Brute

%brut/au 
secteur

-2,6 ha 0,4 ha 0,7% 19 ha 2%
0,1 ha 0,3% 6,6 ha 1%
0 ha 0,0% 1,5 ha 0%
0 ha 0,0% 7,2 ha 0%
0 ha 0,0% 1 ha 0%

-2,6 ha 0,4 ha 0,1% 16,7 ha 3%
0 ha 0 ha 0,0% 0,2 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 2,1 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 0 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 0 ha 0%

    Destination de l'artificialisation entre 2014 et 2018

    Page 12 bilCF Evolution nette des sous-classes artificielles entre 2014 et 2018 

   Batiments résidentiels Batiments agricolesGravières et carrièresMéthaniseurs Terrains vaguesInfra-
structures

Fonds de jardinAutres

953 2909 0 0 406 0 0 0
953 ; 22% 2909 ; 68% 0 0 406 ; 10% 0 0 0

TVB corridor
TVB réservoir

Usage initial des surfaces artificialisées

Surface artificialisée en 2014-2018

Agriculture
Forêt

Vocation Habitat
Vocation Économie
Vocation Équipement/infrastructure
Vocation Autres

Surface artificialisée en 2014-2018
En hectare

Rehaincourt

Espace Naturel

0,00

-0,43

-0,72

-3,02

Evolution des 4 grandes classes d'espace de 2014 à 2018
Source MOS

Espace Artificialisé

Espace Forestier

Espace Agricole

Espace Naturel

PERTES en ha

0,00

3,74

0,00

0,43

GAINS en ha

953 ; 22%

2909 ; 68%

0 0
406 ; 10%

0 0 0
   Batiments
résidentiels

Batiments
agricoles

Gravières et
carrières

Méthaniseurs Terrains vagues Infra-
structures

Fonds de jardin Autres

Destination de l'artificialisation entre 2014 et 2018 en m2

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 21/24

De manière complémentaire aux données fournies par le SCOT des Vosges Centrales, l’observatoire de 
l’artificialisation sur la commune entre 2009 et 2020, soit des sols fait état que 53 878 m² de nouvelles surfaces 
ont été consommées 0.35% de la surface communale nouvellement consommée (dont 49 930 m² de surfaces 
consommées de type habitat ; les surfaces consommées de type activité et mixte ne sont pas renseignées). 
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4.- Le contexte naturel et agricole

Le territoire communal est drainé par les eaux du ruisseau l’Euron qui est alimenté par plusieurs petites ruisseaux 
sur REHAINCOURT. À noter que le territoire communal n’est pas concerné par la présence d’une zone humide 
remarquable identifiée par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin 
Rhin-Meuse.
Le territoire de REHAINCOURT couvre une surface de 1557 ha qui se répartissent entre les espaces agricoles 
cultivés et les prairies (55% du territoire communal), et les espaces forestiers (40% du territoire communal). 
Quand aux espaces artificialisés, ils couvrent environ 4% du territoire communal.

Les espaces agricoles sont 
principalement déclarés 
à la Politique Agricole 
Commune (PAC)  : 837 ha 
selon le registre parcellaire 
graphique (RPG) de 2019. 
Ces terrains sont dominés 
par les espaces fourragers 
et les prairies (588 ha). 
Les espaces forestiers 
se répartissent 
principalement entre des 
forêts de feuillus (56%), des 
forêts des conifères (18%) et des forêts mixtes (16%).

3.- Le patrimoine naturel

Le territoire communal de REHAINCOURT n’est pas couvert par un site Natura 2000. Le site le plus proche est la 
Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Vallée de la Moselle – secteur Chatel Tonnoy ». Cette zone comprend 
une grande partie du lit majeur de la Moselle sauvage. Il s’agit de la partie la mieux préservée du cours de 
la Moselle, depuis sa source à Bussang jusqu’à la frontière allemande. Le site représente l’un des derniers 
tronçons de rivière à lit mobile du nord-est de la France où cette dynamique est préservée sur des linéaires 
significatifs (DREAL Grand Est).

Le territoire est uniquement concerné par la présence de deux Zones Naturelles d’intérêt Écologiques 
Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF). Ces espaces correspondent à un inventaire qui a été établi sous la 
responsabilité scientifique du Muséum National d’Histoire Naturelle. Une ZNIEFF est un secteur du territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels 
ou constituant le milieu de vie d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel 
régional. 
Il existe deux types de ZNIEFF : 

x	 Les ZNIEFF de type I, d’une superficie généralement limitée, définies par la présence d’espèces, 
d’associations d’espèces ou de milieux rares, protégés et bien identifiés. Elles correspondent à un 
enjeu de préservation des biotopes concernés. 

x	 Les ZNIEFF de type II, qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de 
type I. 

bilan des évolutions entre 2014 et 2018 sur le territoire communal
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

COMMUNE : Secteur de Charmes

4. Environnement, Agriculture et Forêt

État initial Localisation dans le système vert : 0
Secteur : Secteur de Charmes

(*) Epaisseur simulée à 100 m de part et d'autre du trajet théorique

Bilan

Commune 
brute(ha) % de 2014 Secteur brut Secteur brut 

%
0 ha 0,00% 6,7 ha 0%
0 ha 0,00% 1,2 ha 0%
0 ha 0,00% 12,2 ha 0%

% de 2014 % Secteur

0% 0%

Artificielle Forestière Agricole Naturelle
2014 64 634 850 7

Prairie permanente

4,1%
3,5%

17065 ha
471 ha

699 ha
17 haSurface vergers

Surface maraichage

Surfaces déclarées à la PAC
Dont maraîchage

0 ha

Surface TVB

7,8%347 ha
0 ha

4427 ha

9121 ha

0 ha

Evolution des surfaces de carrières gravières

Commune nette (ha)

1 ha

401,9 ha
829,2 ha

47 ha
1,5 ha

Artificialisation dans la bande des 30 m par rapport 
aux lisières entre 2014 et 2018

Commune en ha

0 ha

Dont prairies permanentes
Total

0 ha

354,9 ha
827,7 ha

Secteur en ha

4%

Commune en haChiffres clés en 2014
Réservoirs de biodiversité
Corridors écologiques*
Longueur de lisières forestières

1,0%7 ha

10,5%

Rehaincourt

Surface artificialisée
7,6%

64 ha
1556 ha 20597 ha

9594 ha634 ha

0 ha

Surface totale

Surface espaces naturels

Corridors écologiques

7599 ha

1180 ha 5,4%

797 ha
850 ha 9,3%

0,0%

18,8 km

Surfaces aritificialisées en 2014-2018

Réservoir de biodiversité

4%1720,4 ha
629,1 ha
69,5 ha

4%

6,6%

Secteur en ha % du secteur

Surface agricole
Surface agricole PAC
Surface forestière

Commune nette 
en ha en 2014

Commune nette 
en ha en 2018

Evolution nette 
2014-2018 en ha 

0 ha 0 ha 0 ha

15344,4 ha

702 ha

454,9 km

64; 4%

634; 41%
850; 55%

7; 0%
Occupation du sol en 2014 en ha Source MOS

Artificielle

Forestière

Agricole

Naturelle

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 18/24
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La commune de REHAINCOURT héberge pour partie deux périmètres ZNIEFF :
x	 La ZNIEFF de type I « Forêt de charmes ». Cette zone couvre une superficie de 5752 ha. 
x	 La ZNIEFF de type II «  Forêts de Rambervillers, de Charmes et de Fraize  ». Cette zone couvre une 

superficie de 16751 ha.

3.- La prise en compte des contraintes et des risques naturels et 
technologiques

a. Les servitudes d’utilité publiques

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de la propriété, instituées par 
l’autorité publique dans un but d’utilité publique (la liste et la carte des servitude d’utilité publique figurent en 
annexe du dossier). Elles sont susceptibles d’avoir une incidence sur la constructibilité et plus largement sur 
l’occupation des sols. Ces SUP sont classées en quatre catégories : les servitudes relatives à la conservation 
du patrimoine naturel, culturel et sportif ; à l’utilisation de certaines ressources et équipements (énergie, mines 
et carrières, canalisations, communications, télécommunications) ; à la défense nationale ; à la salubrité et 
à la sécurité publique.

b. Les risques naturels et technologiques 
source : georisques.gouv.fr.

La commune de REHAINCOURT n’est pas concernée par la présence d’un plan de prévention des risques 
naturels ou technologiques. 

Plusieurs arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles ont été pris pour le territoire d’études en 
matière : 

-	 d’inondations, coulées de boue et mouvements de terrain (arrêté du 29/12/1999).
-	 d’inondations et coulées de boue (arrêtés du 16/05/1983, 21/09/1984, 21/01/1997 et 22/02/2007). 

Concernant les risques naturels : 

* Inondations  : Le territoire communal de REHAINCOURT n’est pas identifié comme un territoire à risque 
important d’inondation (TRI). La commune n’est pas couverte par un plan de prévention des risques 
inondations (PPRi), ni par un programme d’actions et de prévention des inondations (PAPI).

* Aucun mouvement de terrain n’est recensé sur le territoire d’études. 

* On recense 13 cavités souterraines naturelles sur le territoire d’études.

* Séisme : Le territoire communal est inscrit en zone de sismicité 2 où le risque sismique est considéré comme 
faible.

* Radon : Le territoire communal est concerné par un risque faible au radon selon la cartographie du potentiel 
du radon des formations géologiques établie par l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire. Celle-ci 
fournit un niveau de risque relatif à l’échelle d’une commune, il ne présage en rien des concentrations présentes 
dans les habitations. Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations 
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géologiques présentant 
les teneurs en uranium les 
plus faibles. Ces formations 
correspondent notamment aux 
formations calcaires, sableuses 
et argileuses constitutives des 
grands bassins sédimentaires 
comme le Bassin Parisien dans 
le cas de REHAINCOURT. Sur ces 
formations, une grande majorité 
de bâtiments présente des 
concentrations en radon faibles. 
Les résultats de la campagne 
nationale de mesure en France 
métropolitaine montrent 
ainsi que seulement 20% des 
bâtiments dépassent 100 Bq.m-
3 et moins de 2% dépassent 300 
Bq.m-3.

* Retrait-gonflement des sols argileux : Le territoire communal est peu concerné par cet aléa avec la moitié 
sud du territoire communal classé en aléa faible.
Ce phénomène ne met guère en danger la sécurité physique des citoyens. Mais, il est, en revanche, fort 
couteux au titre de l’indemnisation des dégâts dus aux catastrophes naturelles. Il s’agit également d’un aléa 
particulier en ceci qu’il ne conduit jamais à une interdiction de construire, mais à des recommandations 
constructibles applicables principalement aux projets nouveaux.

Concernant les risques technologiques

* Pollution des sols, sites et anciens sites industriels : Aucun secteur d’information sur les sols n’est recensé 
dans la commune. Il n’existe pas non plus de sites pollués. En revanche, 3 anciens sites industriels sont recensés 
dans la commune. 

* Installations industrielles : Le territoire compte deux installations classées. Il s’agit de la centrale éolienne 
d’Ortoncourt et d’une entreprise de collecte de déchets dangereux et non dangereux). Cette dernière est 
également reconnue comme une installation rejetant des polluants. Elle fait l’objet d’un classement en zone 
AUy dans le PLU.

* Plusieurs canalisation des matières dangereuses traversent le territoire d’études  : une première entre 
REHAINCOURT et Rambervillers ; et la seconde entre Art-sur-Meurthe et Épinal. Elles font l’objet de deux SUP 
de type I1 et I3. 

* Installations nucléaires : Aucune installation nucléaire n’est recensée dans un rayon de 20 km du territoire 
d’études. 

Carte des risques
- source : georisques.gouv.fr
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2.- 
La présentation du projet

Objet de la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU : revoir le PLU pour autoriser 
un projet économique pour la création d’un espace de stationnement et la construction d’un bâtiment 
stockage pour l’entreprise Grandidier. 

Surface de projet : 6248 m² 

Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le document de zonage pour étendre la zone AUY au sud dans le but d’autoriser un projet de 

développement de l’entreprise. 

La société Grandidier est implantée en entrée de village, au sud-ouest de REHAINCOURT, 1 route de Moriville. 
Cette entreprise propose depuis 1969 ses services aux professionnels de l’automobile, industries et collectivités 
pour la collecte de déchets dangereux et non dangereux, sans créer de nuisances sonores ou olfactives 
pour le voisinage même le plus proche. Tous les bâtiments de l’entreprise sont réunis sur ce site, ainsi que la 
maison de gardiennage du dirigeant (parcelle ZL 106). L’ensemble – emprise de l’entreprise + maison de 
gardiennage – est classé en zone AUY dans le PLU spécifiquement dédiée aux activités industrielles, artisanales, 
commerciales, d’hôtellerie, de restauration, de services et aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration ou à autorisation. Notons qu’il n’existe pas d’autre zone AUY dans le 
document d’urbanisme. 

Cette entreprise est une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) soumise au régime 
d’autorisation en raison des risques de pollutions plus importants liés à cette activité vis-à-vis des tiers. Même 
si ce site ne doit pas respecter des distances de recul par rapport aux habitations, il ne semble pas opportun 
que ces installations se localisent ou s’étendent à proximité des habitations. 

La société Grandidier est en pleine expansion et elle s’est rapprochée de la commune de REHAINCOURT pour 
exposer son projet pour : 
x	 la construction d’un bâtiment de 480 m² (16 m x 30 m) - avec une toiture photovoltaïque - destiné : 

-	 au tri des piles usagées pour le compte de deux éco-organismes dont la société est le collecteur 
sur toute la Lorraine. Cette activité entrainera la création de plusieurs emplois.

-	 à l’égoutture des filtres usagés.
-	 à la création d’un atelier de transfert des huiles alimentaires. 

x	 La création d’un espace de stationnement pour les camions de l’entreprises et les véhicules des 
visiteurs.

Ces projets ne peuvent pas se concrétiser sur l’unité foncière actuelle de l’entreprise. Et la société souhaite 

Ü
Modification n°3 du PLU de REHAINCOURT

0 75 15037,5
Mètres
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ainsi agrandir son emprise. 
Elle ne peut pas s’étendre vers 
le nord (parcelle ZL6) car ce 
terrain est classé en zone AUYa 
dans le PLU dans laquelle les 
ICPE sont interdites en raison 
de la proximité d’une zone 
habitée. Notons, en outre, que 
le document d’urbanisme fait 
l’objet d’une Modification n°3 
engagée concomitamment à la 
Déclaration de Projet emportant 
mise en compatibilité du PLU qui 
vise essentiellement à rendre le 
PLU compatible avec le SCOT 
des Vosges Centrales en matière 
de sobriété foncière. Face au 
constat que la zone AUYa ne 
peut pas accueillir les projets de 
l’entreprise Grandidier et qu’il ne 

secteur

UA

UB

UBa

UBe

UC

1AU

AUY

AUYa

A

Ap

N

Ne

Nl
Modification n°3 du PLU de REHAINCOURT

zone AUYa reclassée en N 
par le biais de la 

Modification du PLU

0 50 10025
MètresÜ

projet d’extension de 
l’entreprise 

emprise de l’entreprise 
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Le site de l’entreprise Grandidier
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s’avère pas opportun pour la commune de construire à proximité d’une ICPE soumise au régime d’autorisation 
quelque soit la destination des constructions, il a été décidé par le biais de la Modification du PLU de reclasser 
cet espace en zone naturelle à la constructibilité limitée.

Aussi, la société Grandidier envisage un développement vers le sud, et plus particulièrement sur la partie 
nord-ouest de la parcelle ZL9, également desservie par la RD6 (route de Moriville). La société a obtenu un 
accord avec le propriétaire actuel de la parcelle pour acquérir la surface nécessaire pour son projet si la 
reprise du PLU est effective. Cette zone est actuellement classée en zone naturelle N dont le règlement 
interdit les activités économiques et nécessite donc d’être reclassée en zone AUY à l’instar du reste du site de 
l’entreprise. La reprise du PLU ne concerne que le document de zonage et les nouveaux projets devront se 
conformer au règlement écrit du PLU en vigueur qui n’est pas repris dans le cadre de cette procédure et qui 
figure en annexe de cette notice. 

Extrait du règlement de la zone AUY : 

ARTICLE AUY2 - OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIÈRES
Sont admis sous conditions :
Dans toute la zone y compris dans le secteur AUYa : 

-	 Les activités commerciales, artisanales, de bureau, de service ou d’hôtellerie,
-	 La reconstruction après sinistre de toute construction dont la vocation est compatible avec le reste de la zone,
-	 Les constructions à usage habitations et leurs annexes destinées aux personnes dont la présence permanente 

est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des établissements et services 
généraux de la zone,

-	 Les installations et travaux divers suivants : les aires de stationnement
-	 Les équipements publics et les équipements et ouvrages nécessaires au fonctionnement du service public et 

aux services d’intérêts collectifs.

ARTICLE N 1-   TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS INTERDITES
Sont interdites dans toute la zone ;

-	 Les constructions de toute nature à l’exception des celles visées à l’article N 2, 
-	 Les dépôts de toute nature,
-	 L’ouverture et l’exploitation de carrières.
-	 Les habitations légères de loisirs.

ARTICLE N2 - OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIÈRES
Sont admis sous conditions :

-	 Le confortement, les modifications et les extensions limitées des bâtiments existants sans changements de 
vocation,

-	 Les constructions liées à l’économie forestière ou à la chasse, et aux loisirs ;
-	 Les installations classées et les constructions nécessaires pour abriter les chevaux, moutons, ... ayant 3 côtés 

fermés.
-	 Les extensions limitées et modifications des bâtiments existants sans changement de vocation. 
-	  La reconstruction des bâtiments après sinistre affectés à la même destination,
-	 Les équipements publics et les équipements et ouvrages nécessaires au fonctionnement du service public et 

aux services d’intérêts collectifs.

La commune souhaite répondre favorablement au projet d’extension de l’entreprise Grandidier car celui-
ci est raisonné (pour une surface globale 6248 m²). Et elle souhaite avant tout que l’entreprise se pérennise 
sur le territoire car celle-ci est pourvoyeuse d’emplois au local. Le projet induira également de nouvelles 
embauches. Ce type d’entreprises est importante pour les habitants dans les territoires ruraux, signe de la 
dynamique du village. 
Sa délocalisation dans une autre commune n’est donc pas souhaitable et créerait une friche économique 
en entrée de village en cas de délocalisation de l’entreprise. En outre, la société souhaite avoir un seul site de 
production et ne pas délocaliser une partie de son activité sur un autre territoire. Le projet vise notamment à 
créer un parking pour visiteurs, équipement indispensable aux abords des infrastructures existantes. 

Enfin, toute élaboration et reprise d’un document d’urbanisme dans les Vosges a l’obligation de procéder à 
une étude de recensement des zones humides aux abords du bâti. Aussi, le site sur lequel porte la Déclaration 
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de Projet emportant mise en compatibilité du PLU a fait l’objet d’une prospection de terrain en ce sens. Cette 
étude figurant en annexe du dossier confirme l’absence de zone humide sur ce secteur. 

En conclusion, la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU répond à l’intérêt général 
du territoire de REHAINCOURT en ce sens que le projet permettra de conforter et de développer une activité 
économique déjà existante et implantée de longue date sur le territoire. Il permettra de conforter les emplois 
sur la commune, et générera de nouvelles embauches. 
Ce projet de stationnement et de bâtiment ne va pas être source de nuisances car il s’inscrit dans la continuité 
de l’activité actuelle. Le choix de privilégier un développement au du site actuel éloigne davantage les 
installations du village et des éventuelles nuisances, même si aucune n’est aujourd’hui constatée. 
Enfin, la délocalisation d’une telle entreprise vers un autre territoire ferait du tort en termes d’emploi sur le 
territoire et générerait une friche économique en entrée de village, sans garantie de reprise des infrastructures 
existantes. 
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Le code de l’urbanisme introduit une notion de hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 
et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. Le rapport de compatibilité exige 
que les dispositions ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du document de rang supérieur. En 
outre, le code de l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre 
de plans et programmes, ce qui implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

Aussi, le projet défendu dans le cadre de la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU 
doivent être compatibles avec : 
x	 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales.
x	 Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté d’Agglomération d’Épinal 

1.- La compatibilité des projets avec le SCOT des Vosges Centrales

Le SCOT des Vosges Centrales a été révisé le 06 juillet 2021. Le nouveau document d’orientations et d’objectifs 
(DOO) traduit les nouvelles ambitions politiques du PADD qui s’articule autour de deux fils rouge : conforter 
l’attractivité des Vosges Centrales et devenir un « Territoire à Energie Positive » à l’horizon 2050.
Le tableau ci-après démontre la projet est bien compatible avec le SCOT des Vosges Centrales révisé. A 
noter que la compatibilité avec le SCOT est assurée quand le document d’urbanisme ne contrarie pas les 
objectifs et les orientations du SCOT exprimés dans les fascicules intitulés «  Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) » et « Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ».
REHAINCOURT est classé dans le SCOT comme un « village » du secteur de Charmes. 

3.- 
Articulation du projet avec les autres 
documents d’urbanisme, plans et 
programmes avec lesquels le PLU doit 
être compatible  
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Partie 1 : Les objectifs thématiques en faveur du renforcement de l’armature territoriale

Maitrise de la consommation foncière et lutte contre l’étalement urbain

Maitrise de la consommation 
foncière et lutte contre l’étalement 

urbain

Ce projet conduira à une consommation raisonnée des espaces (6248 m² ha, soit 
0.04% du territoire communal) pour le développement d’une activité économique 
dans le but de la pérenniser et de créer des emplois. A noter que dans une logique de 
sobriété foncière, seul l’espace nécessaire à l’entreprise à court terme est repris sur le 
document de zonage, et non l’ensemble de la parcelle qui reste majoritairement dans 
un classement en zone naturelle N. 

Habitat
Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Répondre au besoin en 

logements Le projet ne traite pas la thématique habitat et concerne le développement d’une 
entreprise installée de longue date sur le territoire.  

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Contenir et réduire la vacance

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Prioriser le renouvellement 
urbain avant de construire en 

extension

Ce projet conduira à une consommation raisonnée des espaces (6248 m² ha, soit 
0.04% du territoire communal) pour le développement d’une activité économique dans 
le but de la pérenniser et de créer des emplois, dans une logique de sobriété foncière 
n’incluant que les espaces ciblés pour le développement à court terme de cette 
entreprise. 

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Encadrer les conditions 
d’ouverture des zones 
d’habitat en extension

Le projet ne traite pas la thématique habitat.  Diversité de l’offre et des parcours 
résidentiels :

Diversifier le parc de 
logements / Adapter l’offre 

de logements aux besoins et 
à la capacité financière des 

ménages

Amélioration de la qualité urbaine 
et du bâti : 

Favoriser des projets de 
qualité et énergiquement 

performants / 
Recherche des formes 

urbaines économes en foncier 
et en énergie / 

Qualité et performance 
énergétique du bâti existant

Le projet de bâtiment prévoit une toiture photovoltaïque, en faveur du développement 
des énergies renouvelables. 

Développement économique

Zones d’activités économiques : 
Densification des ZAE 

existantes et réhabilitation 
des friches /

Offre en extension sur les ZAE 
prioritaires / 

Aménager un foncier et un 
immobilier de qualité, attractif 

et innovant /
Economie circulaire

Il n’existe pas de ZAE sur le territoire et aucun projet en prévision. 
Le projet vise à un développement limité de l’emprise de l’entreprise Grandidier en 
vue de pérenniser cette activité et de créer des emplois. Même si cette entreprise 
n’est pas installée sur une des ZAE du SCOT, il est prévu d’étendre l’emprise existante 
et de ne pas favoriser sa délocalisation car créerait une friche économique en 
entrée de village. L’entreprise est installée de longue date sur le territoire et elle est 
pourvoyeuse d’emplois (de nouvelles embauches sont également prévues). 

Tourisme La Modification du PLU ne concerne pas cette thématique.  
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Commerce et artisanat 
Activités commerciales et 

artisanales commerciales :

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.Activités artisanales non 
commerciales accueillant du 

public ou non : 
Localisations préférentielles

Mobilités
Desserte et accessibilité à grande 

échelle 
Offre en transports collectifs 

Modes actifs et mobilités 
alternatives 

Articulation urbanisme et 
mobilités

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Services et numérique
Grands équipements 

Equipements et services de 
proximité

Infrastructures numériques

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Partie 2 : Les objectifs thématiques en faveur de la protection et de la valorisation des ressources

Espaces naturels, agricoles et forestiers

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Protéger les réservoirs de 
biodiversité

Le territoire n’est pas concerné par la présence d’un site Natura 2000, ni par une zone 
humide remarquable du SDAGE. Les milieux remarquables présents sont éloignés du 
site de projet. Ce projet ne remet pas en cause la préservation de la trame verte et 
bleue.  
Une étude de recensement des zones humides a été menée sur le site de projet et 
conclut en l’absence de ce type de milieu. 

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Conserver et restaurer les 
corridors écologiques dans 

leur tracé général / Protéger 
les milieux aquatiques et 

humides

Comme le montre la carte de la TVB du SCOT, le territoire communal est concerné 
par la présence de plusieurs réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques qui 
sont éloignés du site de projet, sans impact sur la fonctionnalité de ces espaces.
Une étude de recensement des zones humides a été menée sur le site de projet et 
conclut en l’absence de ce type de milieu.

Agriculture et sylviculture :
Protéger les terres agricoles 
et sécuriser les productions / 
Protéger la forêt et soutenir 

les activités sylvicoles

Le projet va conduire à une consommation réduite de 6248 m², soit 0.07% de la 
surface agricole déclarée à la PAC 2019, sans remise en cause de l’exploitation du 
terrain impacté par le projet. 

Système vert Le territoire communal ne figure pas dans le Système vert des Vosges Centrales. 

Paysages et patrimoine architectural
Paysages et patrimoines 

emblématiques :
Préserver et valoriser les 

paysages emblématiques et 
identitaires / Préserver et 

valoriser le patrimoine bâti /
Mettre en valeur les entrées 

de ville

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.
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EnR&R et ressources énergétiques
Mobilisation du potentiel en 

EnR&R / Intégration des EnR&R Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Risques, nuisances et préservation de la ressource en eaux
Prévention des risques naturels :

Prévenir les risques liés 
aux inondations et au 

ruissellement

Le territoire communal n’est pas concerné par ce risque. 

Prévention des risques naturels :
Prendre en compte les risques 

sismiques et de glissements 
de terrain

Le risque sismique est identifié dans le dossier.
Le territoire n’est pas concerné par la présence d’un glissement de terrain.

Prévention des risques 
technologiques et industriels :

Le projet vise à créer un nouvel espace de stationnement et un bâtiment économique 
pour le traitement de déchets, dans le cadre d’une ICPE qui est déjà réglementée 
pour limiter les risques technologiques et industriels. C’est également en ce sens que 
le site de projet retenu est éloigné des habitations.   

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :

Réduire les risques de 
pollution direct et indirect 
des sites et sols pollués 

sur l’environnement pour la 
sécurité des habitants

Il n’existe pas de sites et de sols pollués sur le territoire. Néanmoins la présence des 
anciens sites industriels est mentionnée dans le dossier. 

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :
Mieux protéger les habitants 

contre le bruit / Réduire 
l’exposition de la population à 
la pollution de l’air / Réduire 
la pollution lumineuse liée à 

l’éclairage public

Au vu de la nature du projet, celui-ci n’accentuera pas ces risques. 

Préservation de la ressource en 
eau :

Protéger les ressources 
en eau et garantir un 

approvisionnement durable 
en eau potable / Prévoir un 
développement en lien avec 
les capacités de traitement 

des eaux usées et de gestion 
des eaux pluviales

La Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU n’aura pas d’impact 
sur la ressource en eau. En outre, une étude de recensement des zones humides a 
été menée sur le site de projet et conclut en l’absence de ce type de milieu.  
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2.- La compatibilité des projets avec le Programme Local de 
l’Habitat de la Communauté d’Agglomération d’Épinal 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) est un document de planification et de mise en œuvre de la politique 
du logement et de l’habitat réfléchi à l’échelle de l’agglomération d’Épinal. Il est établi pour une période de 
6 ans (2020-2025). Le document d’orientations et programme d’actions s’organise autour de quatre grandes 
orientations avec lesquelles doivent être compatibles les projets de la commune de REHAINCOURT :

x	 Développer une offre de logements tenant compte de la réalité des besoins.
x	 Poursuivre la diversification et la modernisation du parc de logement locatif social.
x	 Réemployer le parc privé existant pour conserver une attractivité du territoire et faire face aux besoins 

des ménages.
x	 Adapter l’offre en hébergement existante et mieux anticiper les besoins émergeants des publics 

spécifiques. 
x	 Faire du PLH un outil d’animation et d’aménagement du territoire.

Le projet défendu par la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU ne concerne pas un 
projet d’habitat. Par conséquent, le projet ne remet pas en cause la compatibilité du PLU avec le PLH.
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4.- 
Analyse des incidences potentielles 
sur l’environnement

1.- Les incidences du projet en matière de consommation foncière 
des espaces agricoles, naturels et forestiers

Le projet vise à étendre l’emprise de la société Grandidier au sud de son site actuel pour une surface 
globale de 6248 m² dans le but de répondre à un projet sur le court terme pour la création d’un espace de 
stationnement et pour la construction d’un nouveau bâtiment. 
Par conséquent, ce projet conduit à une consommation très limitée sur des espaces agricoles cultivés 
déclarés à la PAC à hauteur de 0.07% de ces espaces, sans remise en cause de l’exploitation de la parcelle 
ZL9 impactée par le projet. 
Précisons que la commune de REHAINCOURT a engagé une Modification du PLU concomitamment à la 
procédure de Déclaration de Projet. Cette reprise du PLU vise essentiellement à mettre le document 
d’urbanisme en comptabilité avec le SCOT des Vosges Centrales en matière de sobriété foncière. Aussi, des 
zones ouvertes à la construction (à hauteur de 2.97 ha) sont désormais bloquées dans le PLU et conserveront 
ainsi leur vocation agricole et naturelle, compensant largement la consommation engendrée par le projet 
Grandidier. 

Ü
Modification n°3 du PLU de REHAINCOURT
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2.- Les incidences du projet sur l’environnement (biodiversité, 
paysages, ressources en eau)

a. Les incidences sur la préservation de l’environnement, la biodiversité locale et les paysages

Le projet n’aura pas d’incidences sur la préservation de l’environnement et de la biodiversité locale puisqu’il 
va conduire à une consommation sur des espaces cultivés sans valeur environnementale et dénudé. En 
outre, le territoire n’est pas concerné par la présence d’un site Natura 200. Le plus proche est la Zone Spéciale 
de Conservation (ZSC) « Vallée de la Moselle – secteur Chatel Tonnoy » qui se localise à 9 km à vol d’oiseau 
du centre de REHAINCOURT. Les ZNIEFF présentes sur le territoire sont éloignées et aucun secteur humide n’est 
constaté sur le site de projet. 

Le futur projet sera visible depuis la RD6 en entrée de village comme le sont déjà les autres bâtiments de 
l’entreprise Grandidier. Rappelons que le projet devra respecter les dispositions écrites du règlement du 
PLU, et notamment les prescriptions relatives à l’aménagement des espaces libres de constructions pour un 
aménagement paysager qualitatif. Aussi, les espaces de stationnement et les accès seront aménagés de 
manière à garantir leur bonne tenue. L’Aire de stationnement devra être arborée. En cas de dépôts, ceux-
ci devront être couverts ou dissimulés par des végétaux. Les espaces libres seront engazonnés ou plantés 
d’essences locales, à raison d’au moins un arbre de haute tige par 100 m. L’utilisation d’essences locales est 
imposée en cas de plantations de haies et préconisée dans ttous les autres cas.

b. Les incidences sur la ressource en eau

Le territoire communal n’est pas concerné par la présence d’une zone humide remarquable identifiée par le 
SDAGE du bassin Rhin Meuse. Le territoire n’est pas non plus soumis à un risque lié aux inondations. Un ruisseau 
est identifié sur le SCAN25 mais il ne se retrouve pas sur site.
Une étude de recensement des zones humides a été menée sur le site de projet et conclut en l’absence de 
ce type de milieu.

3.- Les incidences de la Modification du PLU sur le site Natura 
2000 le plus proche et sur les milieux naturels remarquables

Rappelons que le territoire communal de REHAINCOURT n’est pas couvert par un site Natura 2000. Le site le 
plus proche est la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Vallée de la Moselle – secteur Chatel Tonnoy ». En 
revanche, plusieurs ZNIEFF sont recensées sur le territoire. Aucun d’entre elles n’intersectent avec le site de 
projet. 

En conclusion, le projet aura une faible incidence négative en matière de consommation sur des espaces agricoles 
cultivés ; et aucune incidences matière d’environnement, de paysage et sur la ressource en eau. 
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5.- 
Evolution du document d’urbanisme 
suite à la reprise du PLU

1.- Les différentes pièces du PLU à mettre à jour 

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs pièces qui nécessiteront ou non une mise à jour suite à 
la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU. 

* Le rapport de présentation : Absence de reprise du document. 

Le document de zonage est repris pour reclasser une zone naturelle N en une zone à urbaniser AUY.

* Les annexes au PLU : 
x	 La carte et la liste des servitudes d’utilité publique à jour. 
x	 Une étude démontrant l’absence de zones humides sur le site de projet.

2.- La mise à jour des pièces du PLU

a. le document de zonage 

Les pages 25 et 26 présentent les évolutions du 
document de zonage entre le PLU en vigueur et 
sa version actualisée. 
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Extrait du document de 
zonage en vigueur

Déclaration de Projet emportant mise en compatiblité du PLU

zones
surfaces (ha) du PLU 

en vigueur 
surfaces (ha) après 

reprise du PLU 
évolution 

(%)

UA 14,41 14,41 0

UB 11,86 11,86 0

UBa 1,42 1,42 0

UBe 0,86 0,86 0

UC 1,94 1,94 0

1AU 2,45 2,45 0

A 68,86 68,86 0

Ap 5,26 5,26 0

AUY 2,44 3,04 24,59

AUYa 1,08 1,08 0

N 1295,77 1295,17 -0,05

Ne 0,29 0,29 0

Nl 20,11 20,11 0

Nv 130,44 130,44 0

évolution des surfaces suite à la reprise du PLU
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Annexe 
Règlement de la zone AUY du 
règlement écrit du PLU en vigueur 
dans sa version la plus récente 
approuvée le 11 mai 2012
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P L.U. / Règlement ZoneAUY 

ARTICLE AUY 12 · OBLIGATION DE REALISER DES AI RES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques, et correspondre aux besoins des construccions et des dispositions réglementaires en vigueur. 

ARTICLE AUY 13 · ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
Les sols nécessaires au stationnement et à l'accès des véhicules et aux piétons seront aménagés de manière à garantir leur bonne tenue. 
Les aires de stationnement de,·ront être arborées. Les dépôts sirués sur les parcelles seront cou,•erts sur l'ensemble de la zone ou dissimulés par des végétaux. 
Les marges de recul et les autres parties non construites qui ne sont pas nécessaires au stockage seroot engazonnées ou plantées d'essences locales, à raison d'au moins un arbre de haute tige par 100 m•. 
L'utilisation d'essences locales est imposée en cas de plantations de haies \'1ves, doublées ou non d'un grillage, elle est préconisée dans cous les autres cas. Les installacions risées aux paragraphes a) et b) de l'article R. 442.2. du Code de l'urbanisme donr la créaàon n'est pas interdite par les articles 1 et 2, peuvent faire l'objet de l'obligation de réaliser une plantation d'isolement donc les caractéristiques sont fixées par l'arrêté d'autorisation qui leur est spécifique. 

ARTICLE AUY 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
Article ooa régie men té 
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UA - zone urbaine centrale de forte densité

UB - zone urbaine - extensions récentes

UBa - zone urbaine - Passoncourt

UBe - zone urbaine - équipements

UC - zone urbaine - lotissement

1AU - zone à urbaniser

AUY - zone à urbaniser activités

AUYa - zone à urbaniser -ICPE interdites

A - zone agricole

Ap - zone agricole - forage

N - zone naturelle

Ne - zone naturelle - activités équestres

Nl - zone naturelle - quad

Nv - zone naturelle - exploitation de l'énergie du
vent

Extrait du document de 
zonage en vigueur
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